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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/163/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté de nomination du régisseur et mandataires suppléants du site archéologique 
de Saint-Blaise du Territoire du Pays de Martigues  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 La délibération du Conseil Communautaire n°2001-79 du 20 juillet 2001 fixant les primes et 
 indemnités pour fonctions et sujétions particulières dont notamment l’indemnité allouée au 
 régime régisseurs de recettes et d’avances 

 La décision n° 17/131/D du 9 mai 2017  instituant une régie d’avance pour la mise en œuvre 
 des dépenses du site archéologique de Saint-Blaise du Pays  de Martigues auprès de la 
 Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 L’avis conforme de Monsieur le Receveur des Finances de la Métropole Aix-Marseille- 
 Provence du 12 avril 2017 ; 

 L’avis conforme du régisseur titulaire du 15 mai 2017 ;  

 L’avis conforme des mandataires suppléants du 15 et 17 mai 2017 ;  

ARRETE 

Article 1 : 
 
Monsieur Christophe Such est nommé régisseur titulaire de la régie d’Avances pour la mise en 
œuvre des dépenses du site archéologique de Saint-Blaise du Pays de Martigues instituée auprès 
de Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Article 2 : 

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel,  
Monsieur Christophe Such  sera remplacé par Madame Marie Valenciano et Monsieur Bernard 
Calvia, mandataires suppléants. 
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Article 3 : 

Monsieur Christophe Such est astreint à constituer un cautionnement fixé à 110 euros.  

Article 4 : 

Madame Marie Valenciano et Monsieur Bernard Calvia, les mandataires suppléants, percevront 
une indemnité de responsabilité en fonction de la réglementation en vigueur pour la période 
durant laquelle ils assureront effectivement le fonctionnement de la régie. 

Article 5 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant  sont, conformément à la réglementation en 
vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des 
valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de 
liquidation qu’ils ont éventuellement effectués. 

Article 6 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être 
constitués comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l’article 432-10 du Code Pénal modifié par la loi n°2013-1117 du 6 
décembre 2013-article 6. 

Ils doivent encaisser ces recettes selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif 
de la régie. 

Article 7 : 

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres 
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en ce qui le 
concerne les dispositions de l’Instruction Codificatrice N° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006. 

Article 9 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 

Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/164/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté de nomination du régisseur, du mandataire suppléant et des mandataires de 
la régie du Grand Site Sainte Victoire  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
 régisseurs, 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
 publique, 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence, 

 L’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
 susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
 organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 La délibération 2003A310 du 12 décembre 2003 fixant le régime indemnitaire global des 
 régisseurs de recettes, d’avances, et de recettes et d’avances, 

 La décision n° 16/469/D du 12 janvier 2017 portant création de la régie de recettes prolongée 
 Grand Site Sainte-Victoire auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence, 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 28 février 2017,  

 L’avis conforme du régisseur titulaire du 28 février 2017, 

 L’avis conforme du mandataire suppléant  du 28 février 2017, 
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ARRETE 

Article 1 : 

Madame Nathalie Fauchard, est nommée régisseur titulaire de la régie de recettes prolongée 
nommée Grand Site Sainte-Victoire instituée auprès de la Direction Générale des Services de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence pour le Conseil de Territoire du Pays d’Aix, avec pour 
missions d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans la décision de création de 
celle-ci. 

Article 2 : 

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame 
Nathalie Fauchard sera remplacée par Monsieur Daniel Rozec, mandataire suppléant. 

Article 3 : 

Mesdames Karine Budjeia, Brigitte Petit, Eliane Verdier et Lucie Nina sont nommées 
mandataires pour le compte et sous la responsabilité du régisseur de la régie de recettes 
prolongée pour le Grand Site Sainte-Victoire avec pour mission d’appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci. 

Article 4 : 

Madame Nathalie Fauchard est dispensé de cautionnement. 

Article 5 : 

Madame Nathalie Fauchard percevra une indemnité de responsabilité basée conformément aux 
textes réglementaires en vigueur sur un montant annuel de 110 €. 

Article 6 : 

Monsieur Daniel Rozec, mandataire suppléant, percevra une indemnité de responsabilité en 
fonction de la réglementation en vigueur pour la période durant laquelle il assurera 
effectivement le fonctionnement de la régie. 

Article 7 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en 
vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des 
valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de 
liquidation qu’ils ont éventuellement effectués. 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire, le mandataire suppléant et les mandataires ne doivent pas percevoir de 
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous 
peine d’être constitués comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Code Pénal modifié par la loi n°2013-1117 
du 6 décembre 2013-article 6. 

Ils doivent encaisser ces recettes selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif 
de la régie. 
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Article 9 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres 
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire, le mandataire suppléant et les mandataires sont tenus d’appliquer 
chacun en ce qui le concerne les dispositions de l’Instruction Codificatrice N° 06-031-A-B-
M du 21 avril 2006. 

 
Article 11 :  
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/165/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté de nomination du mandataires de sous régies de recettes  : Maison du Grand 
Site de Sainte Victoire et Kiosque de Bimont 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et   
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs, 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence, 

 L’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence relative à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence, 

 La décision n° 16/469/D du 12 janvier 2017 portant création de la régie de recettes prolongée 
Grand Site Sainte-Victoire auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, 

 Les décisions n° 17/133D  et n° 17/134D du 10 mai 2017 portant respectivement création des 
 sous régie de recettes « Maison du Grand Site Sainte-Victoire » et « Kiosque de Bimont » 
 auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 14 mars 2017,  

 L’avis conforme du régisseur titulaire du 14 mars 2017, 

 L’avis conforme du mandataire suppléant  du 14 mars 2017, 
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ARRETE 

Article 1 :  

Mesdames Caroline Bourgon et Claire Rosoli sont nommées mandataires de sous régie de 
recettes instituées auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-
Provence pour le Conseil de Territoire du Pays d’Aix, pour la période du 1er avril 2017 au          
31 octobre 2017, avec pour missions d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
les décisions de création de celles-ci. 

Article 2 : 

Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux 
énumérés dans l’acte constitutif de la sous régie, sous peine d’être constitués comptables de 
fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 
432-10 du Code Pénal modifié par la loi n°2013-1117 du 6 décembre 2013-article 6. 

Ils doivent encaisser ces recettes selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif 
de la sous régie. 

Article 3 : 

Les mandataires sont tenus d’appliquer les dispositions de l’Instruction Codificatrice N° 06-031-
A-B-M du 21 avril 2006. 

Article 4 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/166/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté de nomination de mandataires de sous régies de recettes :Maison du Grand 
Site de sainte Victoire et kiosque de Bimont 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
 régisseurs, 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
 publique, 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence, 

 L’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
 susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
 organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relative à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 La décision n° 16/469/D du 12 janvier 2017 portant création de la régie de recettes prolongée 
 Grand Site Sainte-Victoire auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence, 

 Les décisions n° 17/133D  et n° 17/134D du 10 mai 2017 portant respectivement création des 
 sous régie de recettes  «Maison du Grand Site Sainte-Victoire» et «Kiosque de Bimont» et  
 auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 18 mai 2017,  

 L’avis conforme du régisseur titulaire du 18 mai 2017, 

 L’avis conforme du mandataire suppléant  du 18 mai 2017, 
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ARRETE 

Article 1 : 

Madame  Jennyfer  Aghedu,  née  le  23  mars  1992 à Marseille et Monsieur Alban Roux, né le 
26 janvier 1993 à Digne-les-Bains sont nommés mandataires de sous régie de recettes 
instituées auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
pour le Conseil  de  Territoire  du Pays d’Aix,  pour  la  période  du 1er juin 2017  au 31 août 
2017, avec pour missions d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans les décisions 
de création de celles-ci. 

Article 2 : 

Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux 
énumérés dans l’acte constitutif de la sous régie, sous peine d’être constitués comptables de 
fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 
432-10 du Code Pénal modifié par la loi n°2013-1117 du 6 décembre 2013-article 6. 

Ils doivent encaisser ces recettes selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif 
de la sous régie. 

Article 3 : 

Les mandataires sont tenus d’appliquer les dispositions de l’Instruction Codificatrice N° 06-031-
A-B-M du 21 avril 2006. 

 
Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 22 juin 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/167/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté de consignation au profit de l'Etat de la somme de 870 000 euros. Anse du 
Pharo à Marseille 7ème arrondissement 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l’élection de Monsieur Jean-
Claude Gaudin, Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le droit de priorité du 1er mars 2017 ; 

 La décision de l’exercice du droit de priorité par la Métropole Aix-Marseille-Provence  
n° 17/104/D du 28 avril 2017. 

CONSIDÉRANT 

 Qu’aux termes de l’article L 213-14 du Code de l’Urbanisme le prix doit être réglé dans les 
quatre mois qui suivent la décision d’acquérir le bien au prix indiqué par le vendeur ; 

 
 Que la signature de l’acte notarié et le paiement du prix ne pourront être finalisés dans ce délai 

compte tenu de l’occupation du bien par des squatters et de son encombrement. 

ARRETE 

Article 1 : 
La somme de 870 000 euros représentant le montant de l’indemnité due pour l’acquisition par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence d’un immeuble bâti dont le terrain d’assiette est à détacher 
de la parcelle 832 A 42 sise « anse du Pharo » à Marseille 7ème arrondissement sera versée 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations au profit de : 
 

L’Etat 
Représenté par la Direction Régionale des Finances Publiques de la Région Provence Alpes 

Côte d’Azur 
France Domaine 

16 rue Borde 
13357 Marseille cedex 20 
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entre les mains de : 
 

Maîtres CRIQUET - PRETI-JANIN 
Notaires associés 

10 cours Pierre Puget 
13006 Marseille 

 

Article 2 : 

La déconsignation de cette somme interviendra sur production de l’acte authentique et suite à 
l’accomplissement des mesures de publicité requises ou sur production d’une attestation du 
notaire. 
La Métropole Aix-Marseille-Provence autorisera ladite déconsignation par arrêté. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 20 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/168/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté de nomination des régisseurs du Centre de Formation des Apprentis du 
Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération n° 2003A310 du 12 décembre 2003 fixant le régime indemnitaire global des 
 régisseurs de recettes, d’avances, et de recettes et d’avances, 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La décision N° 16/205/D du 26 septembre 2016 instituant une régie de recettes prolongée 
 du  centre de formation des apprentis auprès de la Direction Générale des Services de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’avis conforme de Monsieur le Receveur des Finances de la Métropole Aix-Marseille 
 Provence du 19 mai 2017,  

 L’avis conforme du régisseur titulaire du 29 mai 2017, 

 L’avis conforme des mandataires suppléants du 29 mai 2017, 

ARRETE 

Article 1 : 

Madame Audrey Chauvin, est nommé(e) régisseur titulaire de la régie de recettes 
prolongée du centre de formation des apprentis instituée auprès de Direction Générale des 
Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour le centre de formation des apprentis 
du territoire du Pays d'Aix, avec pour missions d’appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans la décision de création de celle-ci. 
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Article 2 : 

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Audrey 
Chauvin sera remplacée par Madame Alexandra Azoulay et Monsieur André Caus, les 
mandataires suppléants. 
 
Article 3 : 

Madame Alexandra Azoulay et Monsieur André Caus sont nommés mandataires suppéants 
pour le compte et sous la responsabilité du régisseur de la régie de recettes prolongée pour 
centre de formation des apprentis avec pour mission d’appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci. 

Article 4 : 

Madame Audrey Chauvin est astreinte à constituer un cautionnement fixé à 460,00 €.  

Article 5 : 

Madame Audrey Chauvin percevra une indemnité de responsabilité basée conformément 
aux textes réglementaires en vigueur sur un montant annuel de 120,00 € . 

Article 6 : 

Madame Alexandra Azoulay et Monsieur André Caus, les mandataires suppléants, 
percevront une indemnité de responsabilité en fonction de la réglementation en vigueur 
pour la période durant laquelle ils assureront effectivement le fonctionnement de la régie. 

Article 7 : 

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation 
en vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, 
des valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des 
décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement effectués. 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires ne doivent pas 
percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif 
de la régie, sous peine d’être constitués comptables de fait et de s’exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Code Pénal modifié 
par la loi n°2013-1117 du 6 décembre 2013-article 6. 

Ils doivent encaisser ces recettes selon les modes de recouvrement prévus par l’acte 
constitutif de la régie. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres 
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires sont tenus d’appliquer 
chacun en ce qui le concerne les dispositions de l’Instruction Codificatrice N° 06-031-A-B-M 
du 21 avril 2006. 
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Article 11 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 22 juin 2017    
     
     
 
 
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/170/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Christian Boucherie, Chargé de 
l'administration métropolitaine pour le territoire du Pays d'Aix. 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, 
L5218-8-8 et suivants ; 

  L’article 56 de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République ; 

  L'article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
loi  n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

  Le Décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole                 
Aix-Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

  L'arrêté portant nomination de Monsieur Christian Boucherie en qualité de Directeur 
Général des Services au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix en date 
du 12 octobre 2015 ; 

ARRETE 

Article 1 : 

L'arrêté n°  17/065/CM  du 4 avril  2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée, pour le territoire du Pays d'Aix, sous ma surveillance et ma 
responsabilité, à Monsieur Christian Boucherie, chargé de l'administration métropolitaine pour 
le territoire des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, 
Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, Lambesc, 
La Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, 
Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, 
Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-
Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, 
Ventabren, Vitrolles, à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire 
précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du 
service public, dans les domaines suivants : 
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 En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 
 
-  tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en copie 
 aux différents organismes extérieurs et services de l’État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
 membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
 administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante,  hormis les 
 correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d’immatriculations,  
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du  
 service 
- les demandes d’exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à la    
 direction générale des services. 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des contrats 
d’apprentissage : 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation écrite 
 aux agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux contrats 
 de travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016,  
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur (demande 
 de logement, cantine scolaire, divers...),  
 
En matière d’évaluation des agents : 
 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation dans 
le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation),  

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des comités 
 médicaux,  
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une entreprise, 
 courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au Compte 
 Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
 traitement) et au supplément familial de traitement, 
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- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation 
 des effectifs, 
- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à l’ordre, 
- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension 
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de versement de 
 la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, PREFON, avis 
 d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les états liquidatifs de 
 l'impôt prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de grade ou 
 de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le résultat de la 
 CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite à 
 une disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi 
 que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications 
 d’arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office,  
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés 
 d’intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
 Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés 
 actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- réponses négatives aux candidats, 
- lettre de mise en demeures de reprise de fonction. 
- les états de service 
- les ordres de mission permanents pour les véhicules de service 
En matière de santé et de protection sociale des agents : 
- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et à la  
protection sociale, 
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- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil de 
 territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de recrutements, 
 de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances…), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
 communication, 
 
En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
 (facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des 
 mandats de paiement, 
- les titres de recettes, 
- les courriers de main levée 
- la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de fonctionnement 
 dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite de 25.000 € HT,  
- validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000€,  
 
En matière de commande publique : 
 
- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de 

précisions, documents complémentaires,...), 
- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en concurrence 

dans le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 
- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché, 
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits et 

intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux frais 
et risques,  … 

- les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou rejet 

des fournitures et services, 
- les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 

(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au 

rejet des décomptes.  

Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian Boucherie, la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 

-  à Monsieur Thierry Pennec.   
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En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian Boucherie et de Monsieur Thierry 
Pennec, la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 
- à Monsieur Alain Trabuc 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian Boucherie et de Messieurs 
Thierry Pennec et  Alain Trabuc, la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 
- à Madame Florence Parmantel 
 
Article 4:  

Le présent arrêté prendra fin le 30 septembre 2017 

Article 5 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 

 

 

Fait à Marseille, le  12 juin 2017                         

  

  

 

 

 

Le Président, 
Signé : M. Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/171/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Madame Laurence Dardalhon, Chargée de 
l'administration métropolitaine du territoire d'Istres Ouest Provence. 
 

VU 

 Le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5210-1-1 A, L. 
 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 L’article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
 n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

 Le Décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
 Métropole d’Aix-Marseille-Provence, 

 L’article 56 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
 la République, 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 mars 2016 relative à l’élection de 
 Monsieur Jean-Claude Gaudin, Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 Le contrat à durée indéterminée, inscrit au registre des actes n°DRH-2015-772, du 23 avril 
 2015 portant Madame Laurence Dardalhon Directrice Générale des Services du S.A.N.
 Ouest Provence, 

 l’arrêté du Président du Syndicat d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence n°DRH-2015-
 1355 du 1er juillet 2015 portant nomination de Madame Valérie Terseul, Directrice Générale 
 Adjointe du S.A.N. Ouest Provence, 

 
ARRETE 

 
 Article 1 : 

L'arrêté n°   17/068/CM du 4 avril 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 

Délégation est donnée à Madame Laurence Dardalhon, Chargée de l'administration 
métropolitaine du territoire d'Istres Ouest Provence, composé des communes de Cornillon-
Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Miramas et Port-Saint-Louis-du-Rhône, à l’effet de signer 
les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines 
suivants : 
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En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 

- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en copie 
 aux différents organismes extérieurs et services de l’État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
 membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
 administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante,  hormis les 
 correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules 
- les immatriculations et changements d’immatriculations,  

 - les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
 - les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 

 service 
- les demandes d’exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à la 
 direction générale des services. 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des contrats 
d’apprentissage : 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
 écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail,  Attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux  contrats 
 de travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016,  
- attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur (demande 
 de logement, cantine scolaire, divers...), 
 
En matière d’évaluation des agents : 

- la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
 dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation), 

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des comités 
 médicaux,  
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une entreprise, 
 courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au Compte 
 Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
 traitement) et au supplément familial de traitement, 
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- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation 
 des effectifs, 
- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à  l’ordre, 
- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension  
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de versement de 
 la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, PREFON, avis d'appel 
 à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les états liquidatifs de l'impôt 
 prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de grade ou 
 de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite à 
 une disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi 
 que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications 
 d’arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés 
 d’intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
 Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés 
 actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
-  les courriers de notifications de fin de contrat, 
-  les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
-  les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
-  les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
-  réponses négatives aux candidats, 
-  lettre de mise en demeures de reprise de fonction 
-  les états de service 
-  les ordres de mission permanents pour les véhicules de service. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et à la  
 protection sociale, 
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- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil de 
 territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de recrutements, de 
 mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances…), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
 communication, 
 
 En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
 (facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des 
 mandats de paiement, 
- les courriers de main levée 
- les titres de recettes, 
- la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de fonctionnement 
 dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite de 25.000,00 € HT,  
- validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000 €,  
 
En matière de commande publique : 
 
- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de 
 précisions, documents complémentaires,...), 
- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en concurrence 
 dans  le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 
- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché,   
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits et 
 intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux frais et 
 risques,  … 
- les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou rejet 
 des fournitures et services, 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au rejet 

des décomptes. 
- Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 

(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 
 

En matière de prestations d’actions sociales suivies par la Régie d’action sociale (RAS) 
du Conseil de territoire Istres Ouest Provence : 
 
- les formulaires de demande de participation des différentes villes pour les séjours organisés 
 par la RAS (bons de prise en charge RAVI, Fos sur Mer, Port-Saint-Louis-du-Rhône, …), 
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- les courriers d’invitation aux réunions d’information organisées avant chaque séjour, 
 
En matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire : 
 
 Tous les courriers et les documents relatifs aux : 
- documents d’arpentage, 
- fiches de demandes de renseignements auprès des hypothèques, 
- états des risques naturels et technologiques, 
- certificats d’affichage, 
- demandes d’avis des domaines, 
- demandes de documents complémentaires dans le cadre de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme, 
- plans de bornage et de division, 
- arrêtés portant approbation des cahiers des charges de cessions de terrains, 
- arrêtés relatifs aux permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclarations 
 préalables ainsi que les documents nécessaires à l’instruction des dossiers, 
- lettre de non opposition à déclaration préalable, 
- certificats d’urbanisme, 
- certificats de conformité des permis d’aménager, des permis de construire et des déclarations 
 préalables , 
- lettre de renonciation aux DIA, 
- attestations de non contestation de l’achèvement et de la conformité des travaux des permis 
 de construire, des permis d’aménager, de démolir et des déclarations préalables. 
  
En matière culturelle :  
 
- les bordereaux relatifs aux déclarations et versements de cotisation effectuée auprès de 

l’AGESSA. 
- les documents à teneur pédagogique du conservatoire de musique et de danse à 

rayonnement intercommunal, dans les domaines suivants :   
 
Rentrée Scolaire 

- Rentrée scolaire / Rencontre Parents-Professeurs : courrier invitant l’élève à rencontrer les 
 professeurs pour fixer le créneau horaire de la nouvelle année scolaire dans les différentes 
 disciplines ; 
- Rentrée scolaire / Entretien d’admission : courrier invitant les nouveaux élèves à se présenter 
 aux entretiens d’admission dans les différentes disciplines ; 
- Rentrée scolaire - premier Cours : courrier invitant l’élève à se présenter au premier cours 
 dans les différentes disciplines. 
 
Scolarité 

- Congé Partiel : courrier confirmant la demande de congé dans une discipline ; 
- Congé Global : courrier confirmant la demande de congé dans toutes les disciplines ; 
- Démission : courrier confirmant  à l’élève l’arrêt des activités au conservatoire de musique et 
 de danse ; 
- Année Supplémentaire dans le Cycle : courrier confirmant à l’élève l’attribution d’une année 
 supplémentaire dans un cycle ; 
- Régularisation de Scolarité : courrier rappelant à l’élève l’obligation de suivre toutes les 
 disciplines liées à son cursus ; 
- Attestation de Récompense : courrier précisant à l’élève les résultats obtenus dans les 
 disciplines suivies ; 
- Attestation de Niveaux : courrier précisant à l’élève les disciplines suivies avec les niveaux 
 respectifs ; 
- Convocations Examens : courrier précisant aux élèves et aux jurys  la date, l’horaire et le lieu 
 des examens.  
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Courriers Divers : 
 
- Remplacement d’un enseignant : courrier informant les parents de l’absence d’un professeur 
 et/ou de son remplacement ; 
- Déclaration Sacem : tableau dans lequel sont répertoriées toutes les manifestations (danse 
 et musique) pour le calcul des droits d’auteur ; 
- Fiche déclarative SEAM : imprimé complété pour l’achat annuel de timbres utilisés pour la 
 validation de photocopies de partitions ; 
- Demande de Photocopies de Partitions : imprimé que les enseignants complètent 
 lorsqu’ils sollicitent des photocopies de partitions ; 
- Attestation d’activités : imprimé fourni par les familles pour un éventuel remboursement des 
 droits forfaitaires par leur comité d’entreprise. 
  
Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 
 
- Madame Valérie Terseul. 

Article 4 : 

Le présent arrêté prend fin le 30 septembre 2017. 
 
Article 5 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés.  
 
Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.  
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 12 juin 2017                        
 
 
 

   
   Le Président, 
   Signé : M. Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/172/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Madame Sophie Conte, Chargée de l'administration 
métropolitaine pour le Territoire du Pays Salonais. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, 
 L5218-8-8 et suivants ; 

 L’article 56 de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
 de la République ; 

 L'article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
 loi  n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 L'arrêté portant nomination de Madame Sophie Conte en qualité de Directrice Générale 
 des Services par intérim au sein de la Communauté d’Agglomération Salon – Etang de 
Berre - Durance du 30 septembre 2015 ; 

ARRETE 
 

Article 1 : 

L'arrêté n° 17/071/CM du  4 avril 2017 est abrogé. 

Article  2 : 

Délégation est donnée, et pour le territoire du Pays Salonais composé des communes d’Alleins, 
Aurons, Berre-l’Etang, Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-Oliviers, Lamanon, Lançon-
Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, 
Vernègues,  sous ma surveillance et ma responsabilité, à Madame Sophie CONTE, chargée de 
l’administration métropolitaine du territoire du Pays Salonais, à l’effet de signer les documents 
concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 

- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en copie aux 
 différents organismes extérieurs et services de l’État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux membres 
 des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux administrés, 
 avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les correspondances 
 adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d’immatriculations,  
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du service, 
- les demandes d’exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à la 
 direction générale des services, 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 
 
En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des contrats 
d’apprentissage : 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation écrite aux 
 agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail,  Attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux contrats de 
 travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016, 
- attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...),  
 
En matière d’évaluation des agents : 

la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation dans le 
cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation),  

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des comités 
 médicaux,  
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une entreprise, 
 courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au Compte 
 Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures, 
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- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation des 
 effectifs, 
- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à l’ordre, 
- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension 
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de versement de la 
 contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, PREFON, avis d'appel à 
 cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les états liquidatifs de l'impot prélevé 
 sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de grade ou de 
 promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite à une 
 disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions disciplinaires 
 du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les 
 documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d’arrêtés 
 correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office,  
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés d’intégration 
 inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés actuellement 
 aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
-  les courriers de notifications de fin de contrat, 
-  les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
-  les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
-  les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
-  réponses négatives aux candidats, 
-  lettre de mise en demeures de reprise de fonction 
-   les états de service 
-  les ordres de mission permanents pour les véhicules de service. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et à la 
 protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil de 
 territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de recrutements, de 
 mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
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- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances…), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de communication,            

En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- les courriers de main levée 
- courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
 (facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des 
 mandats de paiement, 
- les titres de recettes, 
- la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de fonctionnement 
 dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite de 25.000 € HT,  
- validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000 €,  
- les bons d'engagements correspondants à la traduction comptable de l'engagement juridique 
 (marchés, conventions, lettre de commandes …) dument validés par le Président ou son 
 représentant, et notifiés, permettant de réserver les crédits nécessaires au paiement des dettes 
 ainsi générées, 
 
En matière de commande publique : 
 
- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de 
 précisions, documents complémentaires,...), 
- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en concurrence dans 
 le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 
- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché,   
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits et 
 intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux frais et 
 risques,  … 
- les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou rejet des 
 fournitures et services, 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au rejet 
 des décomptes.  
- les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 
(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 
  
 Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature définie 
à l'article 2 est donnée à : 
 
-          Madame Laetitia Zugna  
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En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie Conte et de Madame Laetitia Zugna, la 
délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 
 
-          Monsieur Pascal Mora,  
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie Conte, de Madame Laetitia Zugna, et de 
Monsieur Pascal Mora la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 
 
-          Madame Isabelle Demolière 
 
Article 4:  

Le présent arrêté prendra fin le 30 septembre 2017. 
 
Article 5 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
  
  
 
 
 
Fait à Marseille, le 12 juin 2017                         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/173/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de fonction de Monsieur Domnin Rauscher chargé de 
l'administration métropolitain pour le territoire de Marseille Provence   
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, 
L5218-8-8 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération N° HN 001-003/16/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 17 mars 2016 relative à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence.; 

 L’acte DRH 2017-684-CT1 portant nomination de Mr Domnin Rauscher en qualité de 
 Directeur Général des services du Conseil de Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

L'arrêté n° 17/066/CM  du 4 avril 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le territoire de 
Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-
Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Domnin 
RAUSCHER, chargé de l'administration métropolitaine pour le territoire de Marseille 
Provence à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris 
au nom de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service 
public, dans les domaines suivants : 

En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 
 
- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en copie 
 aux différents organismes extérieurs et services de l’État, 
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- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
 membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
 administrés, avocats et  tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
 correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d’immatriculations,  
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
 service 
- les demandes d’exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à la 
 direction générale des services. 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 
 
En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des 
contrats d’apprentissage : 
- les courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
 écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail,  Attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux 
contrats de travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016, 
- attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
(demande de  logement, cantine scolaire, divers...),  
 
En matière d’évaluation des agents : 
 
La signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation),  

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 
 comités médicaux,  
- les courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une 
 entreprise, courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- les courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au 
 Compte Epargne Temps (C.E.T.), 
- les courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres  
 aménagements d'horaires dérogatoires), 
- les courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
 traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
 obligations et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
 radiation des effectifs, 
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- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à l’ordre,     
 Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension 
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de versement 
 de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, PREFON, avis 
 d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les états liquidatifs de 
 l'impôt prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de grade 
 ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le résultat de la 
 CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite à 
 une disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi 
 que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications 
 d’arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office,  
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés 
 d’intégration  inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
 Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés 
 actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- réponses négatives aux candidats, 
- lettre de mise en demeures de reprise de fonction 
- les états de service 
- les ordres de mission permanents pour les véhicules de service. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et à 
 la protection sociale, 
- les courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil 
 de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de 
recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
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- déclarations d'accidents de travail, 
- les courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins  
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- les courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- les courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- les courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- les courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
 renseignements sur les cotisations mutualistes, relances…), 
- les courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
 cotisations mutualistes, 
- les courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
 communication,    
 
 En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- les courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
 (facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des  
 mandats de paiement, 
-  les titres de recettes, 
- les courriers de main levée 
-  la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de 
 fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite de 
 25.000,00 € HT,  
-  validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000€,  
 
En matière de commande publique : 
 
- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de  
 précisions, documents complémentaires,...), 
- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en concurrence 

dans le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 
- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché, 
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits 

et intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux 
frais et risques,  

-  les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou rejet 
 des fournitures et services, 
- Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation  
 (questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE), 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au 
 rejet 

  des décomptes.  

Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Domnin Rauscher la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 

- Madame Anne-Marie Queyrel  
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En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Domnin Rauscher, et de Madame 
Queyrel, la délégation de signature définie à l'article 1 est donnée à : 

-  Madame  Aurélie Cerutti   

Article 4 :  

Le présent arrêté prendra fin le 30 septembre 2017. 

Article 5 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 12 juin 2017  

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/174/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Michel Gacon, Chargé de l'administration 
métropolitaine du territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile ; 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, 
 L5218-8-8 et suivants ; 

 L’article 56 de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
 de la République ; 

 L'article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
 loi  n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n°HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-              
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin,en qualité de                        
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 L'arrêté du 9 mai 2016 portant nomination de Monsieur Michel Gacon dans les 
 fonctions de Directeur Général des Services du Conseil de Territoire du Pays 
 d'Aubagne et de l'Etoile,  

ARRETE 

Article 1 : 

L'arrêté n°17/069/CM   du  4 avril 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée, pour le territoire du pays d'Aubagne et de l'Etoile sous ma 
surveillance et ma responsabilité, à Monsieur Michel Gacon, chargé de l’administration 
métropolitaine pour le territoire des communes d’Aubagne, Auriol, Belcodène, Cadolive, 
Cuges-les-Pins, La Bouilladisse, La Destrousse, La Penne-sur-Huveaune, Peypin, 
Roquevaire, Saint-Savournin, Saint-Zacharie, à l’effet de signer les documents concernant 
exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et 
nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 

 En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 

- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en 
 copie aux différents organismes extérieurs et services de l’État, 
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- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
 membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, 
 aux administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis 
 les correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d’immatriculations,  
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
 service, 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 
- les demandes d’exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à 
 la direction générale des services. 

En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des 
contrats d’apprentissage : 
 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
 écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire            
 (arrêt de travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux 
 contrats de travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016,  
- attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
 (demande de logement, cantine scolaire, divers...), 

En matière d’évaluation des agents : 
 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation),  

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 
 comités médicaux,  
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une 
 entreprise, courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au 
 Compte Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
  traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
 obligations et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
 radiation des effectifs, 
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- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à 
 l’ordre, 
- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension    
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de 
 versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, 
 PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les 
 états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de 
 grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le 
 résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite 
 à une disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d’arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office,  
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 
 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés 
 d’intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs 
 et Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés 
 actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
-  réponses négatives aux candidats, 
- lettre de mise en demeures de reprise de fonction 
- les états de service 
- les ordres de mission permanents pour les véhicules de services. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et 
 à la protection sociale, 
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- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil 
 de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de 
 recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
 renseignements sur les cotisations mutualistes, relances…), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
 cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
 communication,            
 
 En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
 (facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui 
 des mandats de paiement, 
- les titres de recettes, 
- les courriers de main levée 
- la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de 
 fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite 
 de 25.000,00 € HT,  
- validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 
 2000 €,  

 
En matière de commande publique : 
 
- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de 

précisions, documents complémentaires,...), 
- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en 

concurrence dans le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 
- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché, 
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits 

et intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux 
frais et risques,  … 

- les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou 

rejet des fournitures et services, 
- les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 

(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au 
 rejet des décomptes.  

Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Michel Gacon, la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 
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-       Madame Nelly Nannero. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Michel Gacon, de Monsieur Daniel 
Rousseau, et de Madame Nelly Nannero la délégation de signature définie à l'article 2 est 
donnée à : 

-       Monsieur Joseph Fumo. 

Article 4:  

Le présent arrêté prendra fin le 30 septembre 2017. 
 

Article 5 : 

Les conditions de titularisation évoquées dans l’arrêté de nomination susvisé sont 
maintenues  

Article 6 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des 
actes dématérialisés. 

Article 7 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 12 juin 2017                      

 

  

 

Le Président, 
Signé : M. Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/175/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Claude Guillou, Chargé de 
l'administration métropolitaine du territoire du Pays de Martigues ; 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.  5211-9, 
 L5218-8-8 et suivants ; 

  L’article 56 de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
 de la République ; 

  L'article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
 loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

  Le Décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

   La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-                    
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de             
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 

  L'arrêté portant nomination de Monsieur Jean-Claude Guillou en qualité de Directeur 
 Général des Services au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
 Martigues ; 

ARRETE 
Article 1 : 

L'arrêté n° 17/067/CM  du 4 avril 2017 est abrogé. 
 
Article 2 :  

Délégation est donnée, et pour le territoire du Pays de Martigues, sous ma surveillance et ma 
responsabilité, à Monsieur Jean-Claude Guillou, chargé de l’administration métropolitaine pour 
le territoire des communes de Martigues, Port-de-Bouc, Saint-Mitre-les-Remparts, à l’effet de 
signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines 
suivants : 

 En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 
 
- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en copie 
 aux  différents organismes extérieurs et services de l’État, 
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- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
 membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
 administrés,  avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
 correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d’immatriculations,  
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
 service, 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 
- les demandes d’exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à la 
 direction générale des services. 

En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des contrats 
d’apprentissage : 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation écrite 
 aux agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail,  Attestation de salaire ( arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux contrats 
 de travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016,  
- attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur (demande 
 de logement, cantine scolaire, divers...),  
 
En matière d’évaluation des agents : 

la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation dans 
le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation),  

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des comités 
 médicaux,  
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une entreprise, 
 courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au Compte 
 Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
 traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et  des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation 
 des effectifs, 
- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à l’ordre, 
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- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension 
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de versement de 
 la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, PREFON, avis d'appel 
 à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les états liquidatifs de l'impôt 
 prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de grade ou 
 de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite à 
 une disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi 
 que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications 
 d’arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office,  
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés 
 d’intégration  inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
 Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés 
 actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- réponses négatives aux candidats, 
- lettre de mise en demeures de reprise de fonction 
- les états de service 
- les ordres de mission permanents pour les véhicules de service. 
 
En matière de santé et de protection sociale des agents : 
 
- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et à la 
 protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil de 
 territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de recrutements, de 
 mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 



Reçu au Contrôle de légalité le 12 Juin 2017 
- 4 - 

 

- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances…), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
 communication,            
 
 En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 

(facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des 

mandats de paiement, 
- les titres de recettes, 
- les courriers de main levée 
- la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de fonctionnement 

dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite de 25.000,00 € HT,  
- validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000€,  

En matière de commande publique : 
 

- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de 
précisions, documents complémentaires,...), 

- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en concurrence 
dans le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 

- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché,   
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits et 

intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux frais et 
risques,  … 

- les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou rejet 

des fournitures et services, 
- les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 

(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au rejet 
 des décomptes. 

En matière d’eau et d’assainissement :  
 
- tous les courriers, documents et arrêtés relatifs au SPANC 
- tous les actes relatifs au raccordement du réseau d’eau 
- formulaires d’attestation de qualité  
- les correspondances courantes des régies de l’eau et de l’assainissement 
- avis sur les autorisations d’urbanisme 
- les certificats de conformité sur le raccordement au réseau d’eau 
- les déclarations d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) 
- les Déclarations de Travaux (DT) et les Autorisations de Travaux d’Urgence 
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Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Claude Guillou, la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 

-       Monsieur Jean-Edouard Duteche.  

Article 4:  
 
Le présent arrêté prendra fin le 30 septembre 2017.  
Article 5 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés.  

Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
  
 
 
 
 Fait à Marseille, le 12 juin 2017                  

  
  

 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/176/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Patrick Canillade , Chargé de la gestion et 
de l’exploitation des services publics en lien avec la mobilité sur la totalité des 
territoires des communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, 
Martigues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Saint Mitre les 
Remparts. 
 

VU 

 Le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5210-1-1 A, L. 
 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 L’article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
 n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

  Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 

  L’arrêté du 8 novembre 2011 portant nomination de Monsieur Patrick Canillade en qualité 
  de Directeur général des Services du SMGETU, 

 La délibération n°2011-051 du 17 novembre 2011 désignant Monsieur Patrick Canillade en 
 qualité de Directeur de la Régie des transports urbains du SMGETU, 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 

L'arrêté n° 17/070/CM du  4 avril  2017 est abrogé. 

Article 2 : 
 
Délégation de signature est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité, à Monsieur 
Patrick Canillade  à l’effet de signer les documents pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, et nécessaires à la continuité du service public, concernant exclusivement la 
gestion et de l’exploitation des services publics en lien avec la mobilité sur la totalité des 
territoires des communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Martigues, 
Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Saint Mitre les Remparts,  dans les 
domaines suivants : 
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En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 
 
- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en copie 
aux différents organismes extérieurs et services de l’État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d’immatriculations,  
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 

service, 
- les requêtes en demande d'exonération 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 
 
En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des contrats 
 d’apprentissage : 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation écrite 
aux agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail,  Attestation de salaire (arrêt de  
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux contrats 
de travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016,  
- attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur (demande 
de logement, cantine scolaire, divers...),  

En matière d’évaluation des agents : 

la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation dans 
le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation),  

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des comités 
 médicaux,  
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une entreprise, 
 courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au Compte 
 Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
 traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures, 
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- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation 
 des effectifs, 
- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à l’ordre, 
- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension 
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de versement de 
 la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, PREFON, avis 
 d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les états liquidatifs de 
l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de grade ou 
 de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le résultat de la 
 CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite à 
une disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions 
disciplinaires  du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi 
que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications 
d’arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de 15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés 
 d’intégration  inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
 Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés 
 actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- réponses négatives aux candidats, 
- lettre de mise en demeures de reprise de fonction 
- les états de service 
- les ordres de mission permanents pour les véhicules de service. 

 
En matière de santé et de protection sociale des agents : 
 
- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et à la 
 protection sociale, 



Reçu au Contrôle de légalité le 12 Juin 2017 
- 4 - 

 

- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil de 
 territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de recrutements, 
 de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances…), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
 communication,            
 
En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
 (facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des 
 mandats de paiement, 
- les titres de recettes, 
- les courriers de main levée 
- la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de fonctionnement 
 dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite de 25.000,00 € HT,  
- validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000 €,  
 
En matière de commande publique : 
 
- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de 
 précisions, documents complémentaires,...), 
- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en concurrence 
 dans le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 
- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché, 
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits et 
 intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux frais 
 et risques,  … 
- les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou rejet 
 des fournitures et services, 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au 
 rejet des décomptes.  
- Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 
 (questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE). 
  
Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick Canillade, la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 

-          Monsieur Olivier Calando. 
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 Article 4 : 
 
Le présent arrêté prendra fin le 30 septembre 2017. 

Article 5 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés.  
 
Article  6 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le  12 juin 2017                   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Le Président, 
   Signé : M. Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/177/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté de nomination du régisseur et mandataire de la régie du service public 
d'assainissement non collectif 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 La délibération n°HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-           
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin,en qualité de           
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La délibération n° 2003A310 du 12 décembre 2003 fixant le régime indemnitaire global des 
régisseurs de recettes, d’avances, et de recettes et d’avances, 

 La décision N° 16/205/D du 26 septembre 2016 instituant une régie de recettes prolongée du 
centre de formation des apprentis auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 L’avis conforme de Monsieur le Receveur des Finances de la Métropole Aix-Marseille- 
Provence du 22 mai 2017 ,  

 L’avis conforme du régisseur titulaire du 31 mai 2017, 

 L’avis conforme des mandataires suppléants du 31 mai 2017, 

ARRETE 

Article 1 : 

Monsieur Richard Giusiano, est nommé régisseur titulaire de la régie de recettes prolongée du 
service public d'assainissement non collectif instituée auprès de Direction Générale des 
Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour la direction de l'assainissement non 
collectif, avec pour missions d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans la 
décision de création de celle-ci. 
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Article 2 : 

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Richard 
Giusiano sera remplacé par Madame Sandrine Ortega, mandataire suppléant. 

Article 3 : 

Madame Sandrine Ortega est nommée mandataire suppléant pour le compte et sous la 
responsabilité du régisseur de la régie de recettes prolongée pour le service public 
d'assainissement non collectif  avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l’acte de création de celle-ci. 

Article 4 : 

Monsieur Richard Giusiano est astreint à constituer un cautionnement fixé à 3 800 € .  

Article 5 : 

Monsieur Richard Giusiano percevra une indemnité de responsabilité basée conformément aux 
textes réglementaires en vigueur sur un montant annuel de 320 €. 

Article 6 : 

Madame Sandrine Ortega, le mandataire suppléant, percevra une indemnité de responsabilité 
en fonction de la réglementation en vigueur pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie. 

Article 7 : 

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation en 
vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des 
valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de 
liquidation qu’ils ont éventuellement effectués. 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires ne doivent pas percevoir 
de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous 
peine d’être constitués comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Code Pénal modifié par la loi n°2013-1117 
du 6 décembre 2013-article 6. 

Ils doivent encaisser ces recettes selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif 
de la régie. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres 
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires sont tenus d’appliquer 
chacun en ce qui le concerne les dispositions de l’Instruction Codificatrice N° 06-031-A-B-M du 
21 avril 2006. 
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Article 11 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 

 
 
 
 
 

 
 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
- 1 - 

 

 
–– 
Le Président   Arrêté n° 17/178/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 

Délégation de signature à Monsieur Christian Boucherie, chargé de 
l'administration métropolitaine pour le territoire du pays d'Aix 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, L5218-8-8 
et suivants ; 

  L’article 56 de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  L'article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi  
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

  Le Décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole           
Aix-Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

  L'arrêté portant nomination de Monsieur Christian Boucherie en qualité de Directeur Général 
des Services au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix en date du 12 
octobre 2015 ; 

ARRETE 

Article 1 : 

L'arrêté n°  17/170/CM  du 12 juin  2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée, pour le territoire du Pays d'Aix, sous ma surveillance et ma responsabilité, 
à Monsieur Christian Boucherie, chargé de l'administration métropolitaine pour le territoire des 
communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, 
Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, Lambesc, La Roque-d’Anthéron, Le 
Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, 
Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-
Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-
Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles, à l’effet de signer les documents 
concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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 En matière d’administration générale concernant exclusivement le territoire : 
 
-  tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en copie aux 
 différents organismes extérieurs et services de l’État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
 membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
 administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
 correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d’expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d’attestations d’assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d’affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d’immatriculations,  
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du  
 service 
- les demandes d’exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à la    
 direction générale des services. 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines : 
 
Pour la gestion des contrats unique d’insertion (CAE, contrats d’avenir) et des contrats 
d’apprentissage : 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation écrite  aux 
 agents, courriers d'attente pour les demandes d’emploi, états liquidatifs), 
- relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux contrats 
 de travail et R.I.B passés avant le 1er janvier 2016,  
- attestations : Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur (demande           
 de logement, cantine scolaire, divers...),  
 
En matière d’évaluation des agents : 
 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation dans le 
cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation),  

Pour la gestion des ressources humaines : 

- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des comités 
 médicaux,  
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une entreprise, 
 courriers d’autorisation de cumuls d’activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au Compte 
 Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires), 
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- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
 traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation  des 
 effectifs, 
- les mesures d’ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à l’ordre, 
- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension 
 C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de versement de 
 la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, PREFON, avis 
 d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les états liquidatifs de 
 l'impôt prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de grade ou  de 
 promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le résultat de la  CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d’heures supplémentaires des agents, 
- les états d’indemnités horaires des agents, 
- les états d’astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain,  
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite à une 
 disponibilité, 
- les arrêtés d’imputabilité ou non au service de l’accident de service ou de la maladie 
 professionnelle,  
- les arrêtés relatifs aux situations d’abandon de poste et à l’application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que 
 les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d’arrêtés 
 correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, …), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d’office,  
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d’intégration, les arrêtés 
 d’intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
 Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie accordés 
 actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d’allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- réponses négatives aux candidats, 
- lettre de mise en demeures de reprise de fonction. 
- les états de service 
- les ordres de mission permanents pour les véhicules de service 
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En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et à la  
 protection sociale, 
 
 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil de 
 territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de recrutements, de 
 mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie…, 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances…), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
 communication, 

 En matière financière : 
 
- les correspondances courantes, 
- courriers de notification d’irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
 (facturation/prestation/fourniture), 
- les certificats de conformité et d’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des 
 mandats de paiement, 
- les titres de recettes, 
- les courriers de main levée 
- la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats existants, 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de fonctionnement 
 dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la limite de 25.000 € HT,  
- validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000 €,  
 
En matière de commande publique : 
 
- les courriers de renseignements dans le cadre d’une procédure en cours (demandes de 

précisions, documents complémentaires,...), 
- les courriers de précisions aux candidats évincés d’une procédure de mise en concurrence dans 

le cadre de l’article 83 du code des marchés publics, 
- les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement),  
- les certificats de conformité des pièces, 
- les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l’exécution d’un marché, 
- tout acte à caractère coercitif en exécution d’un marché public afin de préserver les droits et 

intérêts de l’EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, exécution aux frais et 
risques,  … 

- les certificats administratifs, 
- réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d’admission, ajournement ou rejet des 

fournitures et services, 
- les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 

(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 
- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification ou au rejet 

des décomptes.  
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Article 3 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian Boucherie, la délégation de signature 
définie à l'article 2 est donnée à : 

-  à Monsieur Thierry Pennec.  

  

- En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian Boucherie et de Monsieur Thierry 
  Pennec, la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

- à Monsieur Alain Trabuc 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian Boucherie et de Messieurs Thierry 
Pennec et  Alain Trabuc, la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

- à Monsieur Denis  Alcazar 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian Boucherie et de Messieurs Thierry 
Pennec, Alain Trabuc et Denis Alcazar la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

- à Madame Florence Parmantel 
 
A titre exceptionnel, pour permettre le fonctionnement des services durant le mois d’août, est 
donnée délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe Penicaut, Directeur Général Adjoint de 
territoire qui remplacera le Directeur Général des Services du territoire du 31 juillet 2017 au 11 
août 2017, puis Monsieur Serge Lerda, chef de Département, qui assurera la même fonction du  
16 août 2017 au 25 août 2017. 
 
Article 4:  

Le présent arrêté prendra fin le 30 septembre 2017 

Article 5 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 

 
 

Fait à Marseille, le 3 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/179/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Exploitation de panneaux publicitaires sur le territoire de la Commune de Marseille par la 
société Exterion media 
 

VU 

 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
 Le Code de la Voirie Routière ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme ; 
 
 Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et L581-14; 
 
 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dans 

son chapitre III ; 
 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
 Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 

portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 du 24 février 
1982 portant règlement national des enseignes ; 

 
 La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine Marseille 

Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du domaine 
public pour les dispositifs publicitaires ; 

 
 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence relatif à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Le Règlement Local de Publicité en vigueur de la Commune de Marseille ; 
 
 Le Règlement de voirie du Territoire Marseille-Provence en vigueur. 

.  
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CONSIDÉRANT 

Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les conditions et les 
modalités selon lesquelles la société Exterion Média, désignée ci-après le " pétitionnaire ", 
demeurant Viacom Outdoor / Giraudy / Viacom - 3 Esplanade du Foncet 92130 Issy les  
Moulineaux. RCS : Nanterre B 552 052 698, est autorisée à exploiter les panneaux publicitaires 
listés en annexe.  

ARRETE 

Article 1 : 
 
Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le territoire 
de la Commune de Marseille.  

 
Article 2 :  
 
L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni cédée, ni 
louée, ni vendue. 
La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe en annexe,  pourra être complétée au 
fur et à mesure lors de nouvelles implantations par le pétitionnaire de panneaux publicitaires sur le 
domaine public, sur le territoire de la Commune de Marseille. La redevance d’occupation du 
domaine public sera calculée en conséquence. 
 
Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement et de branchement aux 
divers réseaux de fluides. 
 
Article 3 :  
 
Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la Direction de 
la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
un exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 
 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté. Le pétitionnaire procédera à ses frais au 
rétablissement des lieux dans le cas où l’aménagement réalisé deviendrait inutile. 
 
Le pétitionnaire s’engage à contrôler régulièrement la conformité de ses installations aux normes en 
vigueur notamment, et à effectuer les travaux nécessaires pour les rendre conformes. 
 
Le pétitionnaire s’engage pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état de 
fonctionnement, d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire installés, 
commercialisés ou non. 
 
Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par la vétusté ou la 
détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer. 
 
Article 4 : 
 
A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) panneau(x), objet 
du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage à remettre en l’état le 
domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente jours suivants la demande.  
 
Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout matériel publicitaire (panneaux, support, 
affiche ou autre…) rendant dangereux la présence de celui-ci sur le domaine public. 
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De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux publicitaires, soit 
momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une demande de retrait de ses 
équipements au moins un mois avant cette suppression. Il devra se conformer aux délais 
mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse prétendre à aucune indemnité.  
 
En l’absence de remise en état dans les délais impartis, celle-ci sera effectuée par la Métropole Aix- 
Marseille-Provence aux frais du pétitionnaire. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
 
Article 5 :  
 
REDEVANCE :  
 
La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une redevance annuelle 
dont le montant est fixé par la délibération FCT 006-374/12/CC du 29 Juin 2012 de la Communauté 
Urbaine Marseille Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation 
du domaine public. 
A titre indicatif, le tarif de la redevance d’occupation domaniale relative aux panneaux publicitaires 
est fixé pour l’année 2017 à 1570 euros par face (hors revalorisation). 
Ce tarif est revalorisé au 1er janvier de chaque année par application de la moyenne des quatre 
dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics (TP01) base 2012. 
 
PAIEMENT :  
 
La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours suivant la 
réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Pour la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata temporis 
par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en place des panneaux 
publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 
 
En  l’absence  de  paiement  de  l’intégralité  de  la  redevance  aux  échéances  prévues,  le  retrait  
de l’autorisation  est  automatique   et  aucune  nouvelle  demande  d’autorisation  ne  pourra  être 
délivrée tant que le paiement est dû. 
 
Article 6 :  

 
La permission est accordée à titre précaire et révocable, limitée à une durée de trois ans à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
Article 7 :  
 
Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra immédiatement en 
avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente autorisation. 
 
La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  
- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-
Marseille-Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, 
pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du propriétaire. 
- Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites 
installations lui sera transférée de plein droit à titre gratuit au terme de la présente autorisation. 
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Article 8 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en préfecture. 
 
Article 9 : 
 
Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au règlement 
de voirie et au règlement local de publicité en vigueur de Marseille. 
 
Article 10:  
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 20 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/180/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Exploitation de panneaux publicitaires sur le territoire de la Commune de 
Marseille par la société JC Decaux France 
 

VU 

 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
 Le Code de la Voirie Routière ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme ; 
 
 Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et L581-14 ; 
 
 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 

dans son chapitre III ; 
 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la  

République ; 
 
 Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 

portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 du           
24 février 1982 portant règlement national des enseignes ; 

 
 La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine Marseille 

Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du 
domaine public pour les dispositifs publicitaires ; 

 
 Le Règlement Local de Publicité en vigueur de la Commune de Marseille ; 
 
 Le Règlement de voirie du Territoire Marseille-Provence en vigueur ; 
 
 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence relatif à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  
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CONSIDÉRANT 

Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les conditions et 
les modalités selon lesquelles la société JC Decaux France, désignée ci-après le " 
pétitionnaire ", demeurant 25 Boulevard Cartonnerie - CS 10111 - 13921 Marseille Cedex 
11. RCS : Nanterre B 622 044 501, est autorisée à exploiter les panneaux publicitaires 
listés en annexe.  

ARRETE 

Article 1 : 
 
Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le 
territoire de la Commune de Marseille.  

 
Article 2 :  
 
L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni 
cédée, ni louée, ni vendue. 
 
La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe en annexe,  pourra être 
complétée au fur et à mesure lors de nouvelles implantations par le pétitionnaire de 
panneaux publicitaires sur le domaine public, sur le territoire de la Commune de Marseille. 
La redevance d’occupation du domaine public sera calculée en conséquence. 
 
Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement et de 
branchement aux divers réseaux de fluides. 
 
Article 3:  
 
Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la 
Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances 
afférentes chaque année. 
 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté. Le pétitionnaire procédera à ses frais 
au rétablissement des lieux dans le cas où l’aménagement réalisé deviendrait inutile. 
 
Le pétitionnaire s’engage à contrôler régulièrement la conformité de ses installations aux 
normes en vigueur notamment, et à effectuer les travaux nécessaires pour les rendre 
conformes. 
 
Le pétitionnaire s’engage pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état 
de fonctionnement, d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire 
installés, commercialisés ou non. 
 
Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par la vétusté 
ou la détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer. 
 
Article 4 : 
 
A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) 
panneau(x), objet du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage à 
remettre en l’état le domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente jours 
suivants la demande.  
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Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout matériel publicitaire (panneaux, 
support, affiche ou autre…) rendant dangereux la présence de celui-ci sur le domaine 
public. 
 
De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux 
publicitaires, soit momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une 
demande de retrait de ses équipements au moins un mois avant cette suppression. Il devra 
se conformer aux délais mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse prétendre à 
aucune indemnité.  
 
En l’absence de remise en état dans les délais impartis, celle-ci sera effectuée par la 
Métropole Aix Marseille Provence aux frais du pétitionnaire. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 :  
 
Redevance :  
 
La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une redevance 
annuelle dont le montant est fixé par la délibération FCT 006-374/12/CC du 29 Juin 2012 
de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole relative à l’approbation du tarif 
de la redevance d’occupation du domaine public. 
A titre indicatif, le tarif de la redevance d’occupation domaniale relative aux panneaux 
publicitaires est fixé pour l’année 2017 à 1570 euros par face (hors revalorisation). 
Ce tarif est revalorisé au 1er janvier de chaque année par application de la moyenne des 
quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics (TP01) 
base 2012. 
 
Paiement :  
 
La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours 
suivant la réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Pour la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata 
temporis par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en place 
des panneaux publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 
 
En  l’absence  de  paiement  de  l’intégralité  de  la  redevance  aux  échéances  prévues,  
le  retrait  de l’autorisation  est  automatique   et  aucune  nouvelle  demande  d’autorisation  
ne  pourra  être délivrée tant que le paiement est dû. 
 
Article 6 :  

 
La permission est accordée à titre précaire et révocable, limitée à une durée de trois ans à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 7 :  
 
Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra 
immédiatement en avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires 
Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la 
redevance. La Métropole Aix-Marseille-Provence abrogera la présente autorisation. 
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La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  

- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-
Marseille-Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée 
infructueuse, pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du propriétaire. 
- Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites 
installations lui sera transférée de plein droit à titre gratuit au terme de la présente autorisation 
 
Article 8 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en préfecture. 
 
Article 9 : 
 
Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au 
règlement de voirie et au règlement local de publicité en vigueur de Marseille. 
 
Article 10:  
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 20 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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Annexe   

 

 
 

 

SITE ARRONDISS
EMENT 

 
DIMENSION 

NATURE 
PUBLICITAIRE

38 Bd de Dunkerque Esplanade après BMW 13002 8 m² simple face 

Rue Junot / Rue de Crimée / Rue Hoche 13003 8 m² simple face 

1 Bd Sakakini / 44 Av. Maréchal Foch 13004 
8 m² 

simple face 

Rd Point Darcy / Av. Flemming / Bd Maréchal 
Juin 

13004 
8 m² 

simple face 

107 Bd Sakakini / Ch. St Jean du Désert 13005 
8 m² 

simple face 

Bd Sakakini angle St Pierre - devant CHU Timone 13005 
8 m² 

simple face 

Av. Clot Bey Lycée Daumier 13008 
8 m² 

double face 

82 Av. de Hambourg / Av. d'Haïfa 13008 
8 m² 

simple face 

28 Av. Florian 13010 
8 m² 

double face 

Bd Paul Claudel / Ch. Vallon de Toulouse 13010 
8 m² 

simple face 

Pl. Général Ferrié 13010 
8 m² 

simple face 

Angle Rue Léon Bancal 13011 
8 m² 

simple face 

375 Av. des Poilus sur Parking 13012 
8 m² 

double face 

Av. St Julien / Imp. Bonnasse 13012 
8 m² 

double face 

Av.de la Rose / Brico Dépôt 13013 
8 m² 

simple face 

165 Av. des Olives 13013 
8 m² 

simple face 

Av. des Olives / Face S8 13013 
8 m² 

double face 

Face 58 Bd Capitaine Gèze 13014 
8 m² 

double face 

Ch. De Ste Marthe / Poste St Barthélémy 13014 
8 m² 

double face 
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Annexe 

 

 
 
 
 
 

 

SITE 
ARRONDISS

EMENT 
 

DIMENSION 
NATURE 

PUBLICITAIRE

Bd National / Rue Junot 13003 8 m² simple face 

Av. Maréchal Juin / Devant EDF 13004 
8 m² 

double face 

Av. Flemming / Chutes Lavie 13004 
8 m² 

simple face 

Bd Jean Moulin / Rue St Pierre 13005 
8 m² 

simple face 

Bd Sakakini angle Bd Jeanne d'Arc 13005 
8 m² 

double face 

Av. André Zenatti / Crêche du Lapin Blanc 13008 
8 m² 

simple face 

Av. de Hambourg / Face Mutuelle 13008 
8 m² 

double face 

Bd Schloesing / Rue Raymond Teysseire 13008 
8 m² 

double face 

Bd Schloesing / Côté Citroën 13008 
8 m² 

double face 

Av. Ludovic Lègre / Stade Le Cesne 13009 
8 m² 

simple face 

Bd Schloesing / Face Rue Rubaud 13009 
8 m² 

double face 

Rue Pierre Doize / Rd Point Lan Palach 13010 
8 m² 

double face 

Av, Jean Lombard / Ets Vercellino 13011 
8 m² 

double face 

40 Av. de la Sablière 13011 
8 m² 

simple face 

495 Rue St Pierre 13012 
8 m² 

simple face 

Bd Capitaine Gèze / Av. des Aygalades 13015 
8 m² 

double face 

Rue de Lyon / Bd du Cap Pinède / Parking 13015 
8 m² 

double face 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/181/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Exploitation de panneaux publicitaires sur le territoire de la Commune de 
Marseille par la société Clear Channel France 
 

VU 

 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales  ; 
 
 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
 Le Code de la Voirie Routière ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme ; 
 
 Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et L581-14 ; 
 
 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dans 

son chapitre III ; 
 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 
 
 Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 

portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 du 24 
février 1982 portant règlement national des enseignes ; 

 
 La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine Marseille 

Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du 
domaine public pour les dispositifs publicitaires ; 

 
 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence relatif à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
  Le Règlement Local de Publicité en vigueur de la Commune de Marseille ; 
 
  Le Règlement de voirie du Territoire Marseille-Provence en vigueur. 
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CONSIDÉRANT 

Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les conditions et les 
modalités selon lesquelles la société Clear Channel France, désignée ci-après le 
« pétitionnaire » , demeurant ZI Les Paluds – 775 Avenue des Paluds -13400 Aubagne. RCS : 
Nanterre B 572 050 334, est autorisée à exploiter les panneaux publicitaires listés en annexe.  

ARRETE 

Article 1 : 
 
Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le 
territoire de la Commune de Marseille.  

 
Article 2 :  
 
L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni 
cédée, ni louée, ni vendue. 
 
La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe en annexe,  pourra être complétée 
au fur et à mesure lors de nouvelles implantations par le pétitionnaire de panneaux publicitaires 
sur le domaine public, sur le territoire de la Commune de Marseille. La redevance d’occupation 
du domaine public sera calculée en conséquence. 
 
Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement et de branchement 
aux divers réseaux de fluides. 
 
Article 3:  
 
Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la Direction 
de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence un exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque 
année. 
 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté. Le pétitionnaire procédera à ses frais au 
rétablissement des lieux dans le cas où l’aménagement réalisé deviendrait inutile. 
 
Le pétitionnaire s’engage à contrôler régulièrement la conformité de ses installations aux 
normes en vigueur notamment, et à effectuer les travaux nécessaires pour les rendre 
conformes. 
 
Le pétitionnaire s’engage pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état de 
fonctionnement, d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire installés, 
commercialisés ou non. 
 
Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par la vétusté ou 
la détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer. 
 
Article 4 : 
 
A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) panneau(x), 
objet du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage à remettre en l’état 
le domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente jours suivants la demande.  
 
Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout matériel publicitaire (panneaux, 
support, affiche ou autre…) rendant dangereux la présence de celui-ci sur le domaine public. 
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De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux publicitaires, 
soit momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une demande de retrait 
de ses équipements au moins un mois avant cette suppression. Il devra se conformer aux 
délais mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse prétendre à aucune indemnité.  
 
En l’absence de remise en état dans les délais impartis, celle-ci sera effectuée par la Métropole 
Aix Marseille Provence aux frais du pétitionnaire. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 :  
 
Redevance :  
 
La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une redevance 
annuelle dont le montant est fixé par la délibération FCT 006-374/12/CC du 29 Juin 2012 de la 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la 
redevance d’occupation du domaine public. 
A titre indicatif, le tarif de la redevance d’occupation domaniale relative aux panneaux 
publicitaires est fixé pour l’année 2017 à 1570 euros par face (hors revalorisation). 
Ce tarif est revalorisé au 1er janvier de chaque année par application de la moyenne des quatre 
dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics (TP01) base 2012. 
 
Paiement :  
 
La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours suivant la 
réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Pour la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata 
temporis par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en place des 
panneaux publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 
 
En  l’absence  de  paiement  de  l’intégralité  de  la  redevance  aux  échéances  prévues,  le  
retrait  de l’autorisation  est  automatique   et  aucune  nouvelle  demande  d’autorisation  ne  
pourra  être délivrée tant que le paiement est dû. 
 
Article 6 :  

 
La permission est accordée à titre précaire et révocable, limitée à une durée de trois ans à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 7 :  
 
Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra 
immédiatement en avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires 
Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la 
redevance. La Métropole Aix-Marseille-Provence abrogera la présente autorisation. 
 
La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  

- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-
Marseille-Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée 
infructueuse, pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du propriétaire. 
- Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites 
installations lui sera transférée de plein droit à titre gratuit au terme de la présente autorisation. 
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Article 8 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en préfecture. 
 
Article 9 : 
 
Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au 
règlement de voirie et au règlement local de publicité en vigueur de Marseille. 
 
Article 10:  
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 20 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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Annexe   

 
 

SITE ARRONDISS
EMENT 

 
DIMENSION 

NATURE 
PUBLICITAIRE

Av. François Mauriac / Bd Romain Rolland 13012 8 m² simple face 

72 (face au 95) Av. des Caillols 13012 8 m² double face 

Av. Chutes Lavie / Modeste 13004 
8 m² 

double face 

156 Av. de Mazargues 13009 
8 m² 

double face 

Av. Flemming / Bretelle d'accés Av. Chutes Lavie 13004 
8 m² 

double face 

456 Rue de Lyon  13015 
8 m² 

double face 

Av. Viton / Ecole d'infirmière 13009 
8 m² 

double face 

Rue Augustin Aubert / Aviateur Lebrix niveau 
parking 

13009 
8 m² 

double face 

243 Av. de Mazargues / Bd Barral 13008 
8 m² 

simple face 

Rte Léon Lachamp 13009 
8 m² 

double face 

31 Bd Schloesing 13009 
8 m² 

double face 

Av. Ste Marguerite proximité Palais des Sports 13009 
8 m² 

double face 

Av. Clot Bey devant le Collège 13009 
8 m² 

double face 

Av. Ludovic Lègre - Stade le Cesne 13009 
8 m² 

simple face 

220 Bd St Loup 13010 
8 m² 

double face 

Ch. Du Roy d'Espagne face Impasse Paradou 13008 
8 m² 

double face 

Chemin d'Argile angle Bd Rabatau 13010 
8 m² 

simple face 

Avenue Françoise Duparc (devant le piscine 
Vallier) 

13005 
8 m² 

double face 

Bd Hambourg angle Bd Baptistin 13008 
8 m² 

double face 

Avenue Alexandre Flemming (face au Dôme) 13004 
8 m² 

double face 

19 Chemin de Château Gombert 13013 
8 m² 

double face 

28 Bd de la Pugette 13009 
8 m² 

double face 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/182/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Exploitation de panneaux publicitaires sur le territoire de la Commune de Marseille 
par la société Pisoni Publicité 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
 Le Code de la Voirie Routière ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme ; 
 
 Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et L581-14  ; 
 
 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dans 

   son chapitre III ; 
 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et  

 d'affirmation des métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
 Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 

 portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 du 24 février    
 1982 portant règlement national des enseignes ; 

 
 La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine Marseille 

 Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du domaine 
 public pour les dispositifs publicitaires ; 

 
 Le Règlement Local de Publicité en vigueur de la Commune de Marseille ; 
 
 Le Règlement de voirie du Territoire Marseille-Provence en vigueur ; 
 
 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix- 

 Marseille-Provence relatif à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président  
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  
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CONSIDÉRANT 

Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les conditions et les 
modalités selon lesquelles la société Pisoni Publicité, désignée ci-après le "pétitionnaire", 
demeurant 2 chemin de Sartoux – 06370 Mouans Sartoux. RCS : Cannes B 334 111 598, est 
autorisée à exploiter les panneaux publicitaires listés en annexe.  

ARRETE 

Article 1 : 
 
Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le territoire 
de la Commune de Marseille.  

 
Article 2 :  
 
L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni cédée, ni 
louée, ni vendue. 
 
La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe en annexe,  pourra être complétée au 
fur et à mesure lors de nouvelles implantations par le pétitionnaire de panneaux publicitaires sur le 
domaine public, sur le territoire de la Commune de Marseille. La redevance d’occupation du 
domaine public sera calculée en conséquence. 
 
Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement et de branchement aux 
divers réseaux de fluides. 
 
Article 3:  
 
Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la Direction de 
la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
un exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 
 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté. Le pétitionnaire procédera à ses frais au 
rétablissement des lieux dans le cas où l’aménagement réalisé deviendrait inutile. 
 
Le pétitionnaire s’engage à contrôler régulièrement la conformité de ses installations aux normes en 
vigueur notamment, et à effectuer les travaux nécessaires pour les rendre conformes. 
 
Le pétitionnaire s’engage pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état de 
fonctionnement, d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire installés, 
commercialisés ou non. 
 
Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par la vétusté ou la 
détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer. 
 
Article 4 : 
 
A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) panneau(x), objet 
du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage à remettre en l’état le 
domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente jours suivants la demande.  
 
Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout matériel publicitaire (panneaux, support, 
affiche ou autre…) rendant dangereux la présence de celui-ci sur le domaine public. 
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De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux publicitaires, soit 
momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une demande de retrait de ses 
équipements au moins un mois avant cette suppression. Il devra se conformer aux délais 
mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse prétendre à aucune indemnité.  
 
En l’absence de remise en état dans les délais impartis, celle-ci sera effectuée par la Métropole Aix 
Marseille Provence aux frais du pétitionnaire. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 :  
 
Redevance :  
 
La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une redevance annuelle 
dont le montant est fixé par la délibération FCT 006-374/12/CC du 29 Juin 2012 de la Communauté 
Urbaine Marseille Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation 
du domaine public. 
A titre indicatif, le tarif de la redevance d’occupation domaniale relative aux panneaux publicitaires 
est fixé pour l’année 2017 à 1570 euros par face (hors revalorisation). 
Ce tarif est revalorisé au 1er janvier de chaque année par application de la moyenne des quatre 
dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics (TP01) base 2012. 
 
Paiement :  
 
La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours suivant la 
réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Pour la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata temporis 
par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en place des panneaux 
publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 
 
En  l’absence  de  paiement  de  l’intégralité  de  la  redevance  aux  échéances  prévues,  le  retrait  
de l’autorisation  est  automatique   et  aucune  nouvelle  demande  d’autorisation  ne  pourra  être 
délivrée tant que le paiement est dû. 
 
Article 6 :  

 
La permission est accordée à titre précaire et révocable, limitée à une durée de trois ans à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
Article 7 :  
 
Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra immédiatement en 
avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente autorisation. 
 
La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  
- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-
Marseille-Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, 
pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du propriétaire. 
- Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites 
installations lui sera transférée de plein droit à titre gratuit au terme de la présente autorisation 
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Article 8 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en préfecture. 
 
Article 9 : 
 
Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au règlement 
de voirie et au règlement local de publicité en vigueur de Marseille. 
 
Article 10 :  
 
Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 20 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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Annexe   

 
 

SITE 
ARRONDIS

SEMENT 

 
DIMENSIO

N 

NATURE 
PUBLICITAIR

E 

27 Bd Jean Moulin/ Faculté de Médecine 13005 8 m² double face 

Pl. de Pologne 13010 8 m² simple face 

171 Ch. De Ste Marthe / Trse du Canet 13014 8 m² double face 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/183/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Roland Giberti 8ème Vice-président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

   La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relatif à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  

   La délibération N° HN 004-006-16-CM du 17 mars 2016 portant élection de Monsieur 
 Roland Giberti en qualité de 8ème Vice-Président ; 

 La délibération du 15 décembre 2016 portant engagement de la métropole Aix-Marseille-
 provence dans une démarche de Stratégie d’Organisation des Compétences Locales de 
 l’Eau (SOCLE) 

 L'article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
 loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 L’arrêté SOCLE du 20 janvier 2016 relatif à la réalisation de la Stratégie d’Organisation 
 des Compétences Locales de l’Eau ; 

 L’arrêté n°16/113/CM du 8 avril 2016 portant délégation de fonction à Monsieur Roland 
 Giberti, 8ème Vice-président du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

  Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Président peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Que Monsieur Roland Giberti a été élu en qualité de 8ème Vice-président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

  Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que le Président délègue une partie de ses fonctions aux Vice Présidents. 
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ARRETE 

Article 1 :  

Est abrogé l’arrêté n°16/113/CM du 8 avril 2016. 

Article 2 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité du Président de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence à Monsieur Roland Giberti, 8ème Vice-Président, en 
ce qui concerne: 
 
 L'Eau et l'Assainissement 
 La Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations - GEMAPI 
 
Article 3 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication / notification. 

 
Article 5 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017    

 

     
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/184/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Autorisation d'occupation du domaine public, pour le kiosque alimentaire sis 
529, chemin de la Madrague ville 13015-Marseille, à Madame Rachida Yahia 
Berrouiguet - Abrogation de l'arrêté 17/095/CM 
 
 
VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux 
activités de commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées 
alimentaires 

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de 
fermeture des kiosques alimentaires ; 

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté     
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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CONSIDÉRANT 

 L’arrêté d’occupation temporaire n° 17/095/CM, délivré le 12 avril 2017 par la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence, à Madame Yahia Berrouiguet Rachida ; 

 L’absence de mention relative à la mise à disposition de toilettes sur l’arrêté 
 d’occupation temporaire n° 17/095/CM ; 

 
ARRETE 

Article 1 : 

Est abrogé, l’arrêté n° 17/095/CM, délivré à Madame Yahia Berrouiguet Rachida. 

Article 2 

Madame Yahia Berrouiguet Rachida , née le 30 juillet 1956 à Aubagne (13), domiciliée       
54 Rue Jules Moulet - La Falaise 13006 Marseille, immatriculée au RCS Marseille sous le          
n° 342 809 035 00047, est autorisée à exploiter un kiosque alimentaire d’une dimension de 
douze mètres carrés (12 m2) sur le domaine public, sis 529 Chemin de La Madrague Ville 
13015 à Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit alimentaire chaud et froid 
notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons hygiéniques sans alcool 
tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des plats cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole 
Aix-Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt 
public l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 5 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le bénéficiaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la 
présente autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 6 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement abrogée. Le bénéficiaire devra produire à la Direction de la Valorisation 
du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le 
premier semestre de l’année en cours un bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre 
d’affaires réalisé. 
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Ce kiosque comportant des toilettes publiques, le titulaire a l’obligation de mettre ces toilettes 
à disposition gratuite de tout le public et non seulement de «ses  consommateurs» et ce aux 
heures normales d’ouverture du kiosque. En contrepartie du service rendu à la Métropole, la 
redevance d’occupation du Domaine Public, comportant la part fixe et la part variable, est 
réduite de 50%. Cette réduction est fondée sur trois éléments indispensables : 

1- La mise à disposition gratuite des toilettes à tout public. 
2- L’ouverture quotidienne des toilettes (à l’exception des congés et jours normaux de 

fermeture du kiosque) 
3- L’entretien et l’hygiène parfaite des toilettes ; 

L’absence ou la fourniture incomplète de l’une des prestations annulerait automatiquement la 
réduction de la redevance. 

Article 7 : 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires 
Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la 
redevance. La Métropole Aix-Marseille-Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit 
d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-
Marseille-Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée 
infructueuse, pour la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les 
installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera 
transférée de plein droit à titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 8 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-
Marseille-Provence un exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances 
afférentes chaque année. 

Article 9 : 

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 10 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 11 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal          
n° 96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 12 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 
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Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle 
pourra être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel 
acquéreur, dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance 
d’un tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs 
dudit fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 13 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 14 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, 
et en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 15 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans 
un délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 16 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 3 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/185/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire pour l'établissement "le Petit Pernod" situé 10, quai du 
port 13002 Marseille, représenté par Monsieur Frédéric Tchomlekdjioglou. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SAS Gabriella, représentée par Monsieur Frédéric Tchomlekdjioglou, Président, 
né le 12 Juin 1976 à Marseille, en vue d’occuper un emplacement public au : 

10 Quai Du Port 13002 Marseille 
RCS 448 502 690 Marseille 
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ARRETE 

Article 1 : 
 
La SAS Gabriella, représentée par Monsieur Frédéric Tchomlekdjioglou, Président, est autorisée à 
occuper le domaine public au droit de son établissement dénommé « Le Petit Pernod », sis 10 
Quai Du Port 13002 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse simple de 54 m2 
 
sur laquelle est implanté : 

 Un menu 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier sera 
de bonne qualité, et conformes à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les droits 
fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, 
l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il bénéficie 
par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-Provence qui 
abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du travail 
pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9: 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, pas 
en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la Valorisation 
du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif d’intérêt 
général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à 
une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, une 
procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes. 

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans droit à 
indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 03 juillet  2017 
 
     
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/186/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire pour l'établissement "le Miramar" situé 12, quai du port 
13002 à Marseille, représenté par Monsieur Christian Buffa. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Le Miramar La Vraie Bouillabaisse, représentée par Monsieur 
Christian Buffa, Gérant, né le 6 août 1973 à Marseille, en vue d’occuper un emplacement 
public au : 

12 Quai Du Port 13002 Marseille 
RCS 05880831200019 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Le Miramar La Vraie Bouillabaisse, représentée par Monsieur Christian Buffa, 
gérant, est autorisée à occuper le domaine public au droit de son établissement dénommé 
« Le Miramar», sis 12 Quai Du Port 13002 Marseille et d’y installer : 
 

 une terrasse simple de 64 m2 
 

sur laquelle sont implantés : 

trois menus 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conformes à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. 
Tout manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de 
carence de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre 
à indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en 
vigueur, notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, 
le code du travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. 
Aucun écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du 
réseau adéquat. 
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Article 9: 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous 
les risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai 
raisonnable, une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions 
compétentes. 

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise 
en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, 
sans droit à indemnité.  
L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des 
constructions et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur 
état primitif. 

 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 
Fait à Marseille, le 3 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/187/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement " l'Hippocampe" 
situé 14 quai du port 13002 à Marseille, representé par Monsieur Laurent Tubau 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDERANT 

La demande de la SAS Parte, représentée par Monsieur Laurent Tubau, Président, né le 10 
décembre 1966 à Marseille, en vue d’occuper un emplacement public au : 

14 Quai Du Port 13002 Marseille 
RCS 39380908200018 
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ARRETE 

Article 1 : 

la SAS Parte, représentée par Monsieur Laurent Tubau, Président, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé « L'hippocampe », sis 14  Quai Du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 

 une terrasse simple de 46 m2 
 
sur laquelle est implanté : 

Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier sera 
de bonne qualité, et conformes à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les droits 
fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, 
l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il bénéficie 
par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-Provence qui 
abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du travail 
pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, pas 
en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la Valorisation 
du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif d’intérêt 
général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à 
une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, une 
procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes. 

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans droit à 
indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/188/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Glacier 
Marina, situé 16 quai du Port 13002 Marseille, représenté par Monsieur 
Alexandre Richard 
 
 
VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Sun Glaces, représentée par Monsieur Alexandre Richard, Gérant, 
né le 2 juillet 1985 à Aix en Provence, en vue d’occuper un emplacement public au : 

16 quai du Port 13002 Marseille 
RCS 53290152700020 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Sun Glaces, représentée par Monsieur Alexandre Richard, gérant, est autorisée à 
occuper le domaine public au droit de son établissement dénommé Glacier Marina, sis 16 
quai du Port 13002 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse délimitée par scellement de 38 m2 
 
sur laquelle sont implantés : 

Un parasol 
Un menu 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 
 
Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 
 
Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 
 
Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 
 
Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 
 
Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
 
Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 
 
Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 
Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 
 
Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  
L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017    
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/189/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement la Samaritaine, 
situé 2 quai du Port 13002 Marseille representé par Eric Descous 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté          
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SAS Les Brasseries MCA, représentée par Eric Descous, en vue d’occuper 
un emplacement public au : 

2 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 42159730300013 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Les Brasseries MCA, représentée par Eric Descous, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé La Samaritaine, sis 2 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 32 m2 
 Une terrasse simple de 72 m2 
 
Soit une surface totale de  104 m2. 

sur laquelle sont implantés : 

Douze parasols 

Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 3 - 

 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

    
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/190/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Haagen Dazs, 
sirué 2 quai du port 13002  Marseille, représenté par Madame Sylvie Payen 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

  Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                    
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

  Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Julsyna, représentée par Sylvie Goubet épouse Payen, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

2 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 43127795300011 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Julsyna, représentée par Sylvie Goubet Epouse Payen, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Haagen Dazs, sis 2 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse simple de 45 m2 
 
sur laquelle sont implantés : 

 Quatre parasols 

 Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 
 
Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 
 
Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 
 
Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 
 
Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 
 
Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
 
Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 
 
Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 
Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 
 
 
Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  
L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 05 juillet 2017   

     
     
     Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/191/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Une table au 
sud, situé 2 quai du Port 13002 Marseille, représenté par Karine Poncet 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-        
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL LKT, représentée par Karine Poncet, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

2 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 79004123000018 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL LKT, représentée par Karine Poncet, Présidente, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Une table au sud, sis 2 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 
Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 
 
Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 
 
Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 
 
Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 
 
Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 
 
Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
 
Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 
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Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 
Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 
 
Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  
L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/192/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Columbus Café 
& CO, situé 6 quai du Port 13002 Marseille, représenté parZima Cheraft 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Columbus Café & CO, représentée par Zima Cheraft, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

06 Quai Du Port 13002 Marseille 
RCS : 52232739400014 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Columbus Café & CO, représentée par Zima Cheraft, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Columbus Café & CO, sis 6 Quai du 
Port 13002 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse délimitée par scellement de 31 m2 
 
sur laquelle sont implantés : 

Deux parasols 
Deux menus 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/193/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement la Résidence 
du Vieux Port situé 18  quai du Port 13002 Marseille, à Alain Paulin 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                  
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SA Des Grands Hotels du Port, représentée par Alain Paulin, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

18 Quai Du Port 13002 Marseille 
RCS : 40389710100016 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SA Des Grands Hotels du Port, représentée par Alain Paulin, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé La Résidence du Vieux Port, sis 18 
Quai Du Port 13002 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 18 m2 
sur laquelle est implanté : 

 Un parasol 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
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Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/194/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement O Bienvenu, 
situé 20, quai du port 13002  Marseille, à Marc Boré. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL O Bienvenu, représentée par Marc Boré, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

20 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 05780521000010 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL O Bienvenu, représentée par Monsieur Marc Boré, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé O Bienvenu,, sis 20 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
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 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 87 m2 
 
sur laquelle sont implantés : 

Trois parasols 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 
 
Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 
 
Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 
 
Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 
 
Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 
 
Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
 
Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 
 
Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 
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Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 
 
Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans droit 
à indemnité.  
L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/195/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Chez Roger, 
situé 28 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Jean Luc Damestoy 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté       
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Chez Roger, représentée par Monsieur Jean Luc Damestoy, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

28 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 51257684400017 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Chez Roger, représentée par Jean Luc Damestoy, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Chez Roger, sis 28 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse simple de 70 m2 
 
sur laquelle sont implantés : 

Quatre parasols 

Un menu 

2 m2 d’étalages 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/196/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Le Collins, 
situé 42 Quai Du Port 13002 Marseille, à Monsieur Joseph Contcheyan 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
 territoriale et d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ;  

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
Marseille- Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires  de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de 
 l’arrêté  n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Collins, représentée par Joseph Contcheyan, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

42 Quai Du Port 13002 Marseille 
RCS : 38418472700012 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Collins, représentée par Joseph Contcheyan, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Le SARL Collins, sis 42 Quai Du Port 13002 
Marseille et d’y installer : 
 

 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 47,5 m2 
 
 Une terrasse simple de 52 m2 

 
Soit une surface totale de 99.50 m2. 

 
sur laquelle sont implantés : 

Un parasol 

Quatre menus 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017   
 
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/197/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement La Boussole, 
situé 50 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Jean Mattei 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté            
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de l’EURL Gepi, représentée par Jean Mattei, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

50 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 41114396900011 
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ARRETE 

Article 1 : 

L’EURL Gepi, représentée par Jean Mattei, est autorisée à occuper le domaine public au 
droit de son établissement dénommé LA Boussole, sis 50 Quai Du Port 13002 
Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 23 m2 
 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 39 m2 
 
Soit une surface totale de 62 m2. 

 
sur laquelle est implanté : 

Un parasol 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. 
Tout manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de 
carence de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre 
à indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en 
vigueur, notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, 
le code du travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. 
Aucun écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du 
réseau adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous 
les risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai 
raisonnable, une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions 
compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise 
en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, 
sans droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des 
constructions et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur 
état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

    Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/198/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement O Passage, situé 
58 Quai du Port 13002 Marseille, à  Sabrina Adoul Ali Bida 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Joad Sab, représentée par Sabrina Adoul Ali Bida, en vue d’occuper 
un emplacement public au : 

58 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 53937824000029 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Joad Sab, représentée par Sabrina Adoul Ali Bida, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé O Passage, sis 58 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 24 m2 
 
 Une terrasse simple de 53,6 m2 
 
Soit une surface totale de 77.60 m2. 

 
sur laquelle sont implantés : 

Un parasol 

Deux menus 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017   Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/199/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Le Bocal, 
situé 58 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Joseph Contcheyan 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la Sasu Passion Boss, représentée par Joseph Contcheyan, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

58 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 78895476600010 
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ARRETE 

Article 1 : 

La Sasu Passion Boss, représentée par Joseph Contcheyan, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Le Bocal, sis 58 Quai Du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 49,3 m2 
 
 Une terrasse simple de 9 m2 
 
Soit une surface totale de 58.3 m2. 

 
sur laquelle sont implantés : 

Deux menus 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/200/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Le Sanglier, 
situé  64 Quai du Port 13002 Marseille, à Madame Sportiello Rose Epouse Pol 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté              
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de Sportiello Rose Epouse Pol, en vue d’occuper un emplacement public              
au : 

64 Quai du Port 13002 Marseille 

RCS : 32522451700012 
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ARRETE 

Article 1 : 

Sportiello Rose Epouse Pol, est autorisée à occuper le domaine public au droit de son 
établissement dénommé Le Sanglier, sis 64 Quai Du Port 13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 48 m2. 
 
sur laquelle est implanté : 

Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/201/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Le New 
Terrasse, situé 66 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Ghassan El 
Hayek 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                  
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SASU La Frégate, représentée par Ghassan El Hayek, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

66 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 79935656300012 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SASU La Frégate, représentée par Ghassan El Hayek, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Le New Terrasse, sis 66 Quai du Port 13002 
Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 22,42 m2 
 
 Une terrasse simple de 32 m2 
 
Soit une surface totale de 54.42 m2. 

 
sur laquelle sont implantés : 

Deux parasols 

Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017   Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/202/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement La Cuisine au 
Beurre, situé 72 quai du Port 13002, à  Madame Laurence Boivin 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SASU Valenty, représentée par Laurence Boivin, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

72 quai du Port 13002 Marseille 
RCS 51100884900016 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SASU Valenty, représentée par Laurence Boivin, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé La Cuisine au Beurre, sis 72 quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 91.5 m2 
 Une terrasse délimitée par scellement de 26.35 m2 
 
Soit une surface totale de 117.85 m2. 

 
sur laquelle sont implantés : 

Quatre menus 

6 m2 d’étalages 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017    
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 1 - 

 

 
–– 
Le Président   Arrêté n° 17/203/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Marseille En 
France, situé 90 Quai du Port 13002 Marseille, à  MonsieurFrédéric Bernard 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Marseille En France, représentée par Frédéric Bernard, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

90 Quai Du Port 13002 Marseille 
RCS : 50372801600018 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Marseille en France, représentée par Frédéric Bernard, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Marseille en France, sis 90 Quai Du 
Port 13002 Marseille et d’y installer : 
 
  Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 3 - 

 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/204/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement La Madone, 
situé  94 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Alexandre Orinier 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL La Madone, représentée par Alexandre Orinier, Domiciliée 92 
Esplanade de La Tourette 13002 Marseille, en vue d’occuper un emplacement public au : 

94 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 51359748400015 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL La Madone, représentée par Alexandre Orinier, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé La Madone, sis 94 Quai du Port 13002 
Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 37,20 m2 
 
 Une terrasse délimitée par scellement de 12,30 m2 
 
Soit une surface totale de 49.50 m2. 

 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017    
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/205/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Au Savon de 
Marseille, situé 106 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Frédéric Bernard 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Au Savon de Marseille, représentée par Frédéric Bernard, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

106 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 45171808400010 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Au savon de Marseille, représentée par Frédéric Bernard, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Au savon de Marseille, sis 106 Quai 
Du Port 13002 Marseille et d’y installer : 
 
2 m2 d’étalages 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  
L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 1 - 

 

 
–– 
Le Président   Arrêté n° 17/206/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement La Maison du 
Pastis, situé 106 Quai du Port 13002 Marseille à Monsieur Frédéric Bernard 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

• Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

• Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

• La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de l’EURL Maison du Pastis, représentée par Frédéric Bernard, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

106 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 44860184900012 
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ARRETE 

Article 1 : 

L’EURL Maison du Pastis, représentée par Frédéric Bernard, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé La Maison du Pastis, sis 106 Quai 
Du Port 13002 Marseille et d’y installer : 
 
•  Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/207/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Le Coin 
Provencal, situé 110 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Kevin Strohl 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SAS Le Carré, représentée par Kevin Strohl, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

110 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 75157752900025 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Le Carré, représentée par Kevin Strohl, est autorisée à occuper le domaine public au 
droit de son établissement dénommé Le Coin Provencal, sis 110 Quai du Port 13002 
Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 21 m2 
 
 Une terrasse simple de 7 m2 
 
Soit une surface totale de  28 m2. 

 
sur laquelle est implanté : 

   Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017   

    Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/208/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement La Voile 
Marseillaise, situé 116 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Marc Bitossi  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                    
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence; 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL La Voile Marseillaise, représentée par Marc Bitossi, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

116 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 80345879300020 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL La Voile Marseillaise, représentée par Marc Bitossi, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé La Voile Marseillaise, sis 116 Quai 
du Port 13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 21,7 m2 
 
 Une terrasse délimitée par scellement de 10 m2 
 
Soit une surface totale de 31.7 m2. 

 
sur laquelle est implanté : 

  Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
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Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/209/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Le Cirque situé 
118 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Jean-Claude Verdu 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SAS Capri, représentée par Jean Claude Verdu, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

118 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 44950040400016 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Capri, représentée par Jean Claude Verdu, est autorisée à occuper le domaine public 
au droit de son établissement dénommé Le Cirque, sis 118 Quai Du Port 13002 Marseille et 
d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 72,90 m2 
 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 23 m2 
 
Soit une surface totale de 95.90 m2. 

 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/210/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Carmine, situé 
132 Quai du Port 13002 Marseille, à Dominique Paniagua 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL Carmine-x, représentée par Dominique Paniagua, en vue d’occuper 
un emplacement public au : 

132 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 82505121200017 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Carmine-x, représentée par Dominique Paniagua, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Carmine, sis 132 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 130 m2 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/211/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine  public pour l'établissement Chez 
Madie Les Galinettes, situé 138 Quai du Port 13002 Marseille, à Madame 
Delphine Roux 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                    
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

La demande de Delphine Roux, Domiciliée 31 Rue de La Loge 13002 Marseille, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

138 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 40180715100014 
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ARRETE 

Article 1 : 

Delphine Roux, est autorisée à occuper le domaine public au droit de son établissement 
dénommé Chez Madie Les Galinettes, sis 138 Quai Du Port 13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 41 m2 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 31 m2 
Soit une surface totale de  72 m2. 

sur laquelle est implanté : 

1 m2 d’étalages 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 3 - 

 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017   
     
     
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/212/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Le Club House, 
situé 158 Quai du Port 13002 Marseille, à Madame Isabelle Bourre 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

La demande de l’EURL Les Buffets du Vieux Port, représentée par Isabelle Bourre, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

158 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 52163769400014 

ARRETE 

Article 1 : 

L’EURL Les Buffets du Vieux Port, représentée par Isabelle Bourre, est autorisée à occuper 
le domaine public au droit de son établissement dénommé Le Club House, sis 158 Quai du 
Port 13002 Marseille et d’y installer : 
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 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 81,6 m2 
  Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 17,42 m2 
Soit une surface totale de 99.02 m2. 

sur laquelle est implanté : 

  Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
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Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/213/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Au Doyen, situé 
176 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Pierre Romantini 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté               
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Pieric, représentée par  Pierre Romantini, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

176 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 44260868300011 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Pieric, représentée par Pierre Romantini, est autorisée à occuper le domaine public 
au droit de son établissement dénommé Au Doyen, sis 176 Quai Du Port 13002 Marseille et d’y 
installer : 

 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 39,73 m2 
 Une terrasse simple de 49,68 m2 
 

Soit une surface totale de  89.41m2. 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de 
sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la Valorisation 
du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif d’intérêt 
général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne puisse 
prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, une 
procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans droit 
à indemnité. L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des 
constructions et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état 
primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017   
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/214/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Paulette, situé 
184 Quai du Port 13002 Marseille, à Timothée Morin 

VU 

 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Paulette, représentée par Timothée Morin, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

184 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 80192227900022 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Paulette, représentée par Timothée Morin, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Paulette, sis 184 Quai du Port 13002 
Marseille et d’y installer  

 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 33 m2 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 37 m2 
Soit une surface totale de  70 m2. 

sur laquelle sont implantés : 

  Deux parasols 

  Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture.                                                                                                              

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté.  

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/215/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Chez Nicou, sis 
200 Quai du Port 13002 Marseille, à Madame Nicole Balurdo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de Nicole Balurdo, en vue d’occuper un emplacement public au : 200 Quai du 
Port 13002 Marseille 

RCS : 47939827300025 
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ARRETE 

Article 1 : 

Nicole Balurdo, est autorisée à occuper le domaine public au droit de son établissement 
dénommé Chez Nicou, sis 200 Quai du Port 13002 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 42,7 m2 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 14,85 m2 
 
Soit une surface totale de  57.55 m2. 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 3 - 

 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017  
 
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/216/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement l’Espigoulier, 
situé  204 quai du Port 13002 Marseille, à Christophe Bringuier 
 
 
VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et  
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ;  

  Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de  la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
 n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL le Phoenix, représentée par Christophe Bringuier, en vue d’occuper 
un emplacement public au : 

204 quai du Port 13002 Marseille 
RCS Marseille 792346157 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL le Phoenix, représentée par Christophe Bringuier, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé l’Espigoulier, sis 204 quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 29.89 m2 
 Une terrasse simple de 10 m2 
 
Soit une surface totale de 39.89 m2. 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/217/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement A Modo Mio, 
situé 214 Quai du Port 13002 Marseille, à Robert Avolio 

VU 

 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Arc Bar, représentée par Robert Avolio, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

214 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 81112525100025 
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ARRETE 

 
Article 1 : 

La SARL Arc Bar, représentée par Robert Avolio, est autorisée à occuper le domaine public 
au droit de son établissement dénommé A Modo Mio, sis 214 Quai du Port 13002 
Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse, sous velum, détachée du, dont la surface est de 27,5 m2 
 Une terrasse simple de 36 m2 
Soit une surface totale de 63.50 m2. 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/218/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement A Casetta, situé  
218 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Angie Pilato 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté              
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SASU A Casetta, représentée par Angie Pilato, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

218 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 82959581800016 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SASU A Casetta, représentée par Angie Pilato, est autorisée à occuper le domaine public au 
droit de son établissement dénommé A Casetta, sis 218 Quai du Port 13002 Marseille et d’y 
installer : 
 
 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 30 m2 
 Une terrasse simple de 10 m2 
 
Soit une surface totale de 40 m2. 

 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de 
sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la Valorisation 
du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif d’intérêt 
général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne puisse 
prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, une 
procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans droit 
à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 

Le Président   Arrêté n° 17/219/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Autour du 
Monde, situé  224 Quai du Port 13002 Marseille, à Madame Salah Gasmi 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SAS Autour du Monde, représentée par Salah Gasmi, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

224 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 82176347100017 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Autour du Monde, représentée par Salah Gasmi, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Autour du Monde, sis 224 Quai du Port 13002 
Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 15,5 m2 
 Une terrasse simple de 6 m2 
 
Soit une surface totale de 21,5 m2. 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017    
    
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/220/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement SO Marseille, 
situé 234 Quai du Port 13002 Marseille, à Monsieur Olivier Carle et Monsieur 
Sébastien Prejean 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté              
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Cops, représentée par Olivier Carle et Sébastien Prejean, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

234 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 51930933000024 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Cops, représentée par Olivier Carle et Sébastien Prejean, est autorisée à occuper 
le domaine public au droit de son établissement dénommé SO Marseille, sis 234 Quai du 
Port 13002 Marseille et d’y installer :  

 Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont la surface est de 26 m2 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017    
     
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/221/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'étabissement Jaipur, situé 2 
Quai de Rive Neuve 13001 Marseille, à Monsieur Mohammad Chaudhry 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Guloona, représentée par Mohammad Chaudhry, en vue d’occuper 
un emplacement public au : 

2 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille 
RCS : 80889977700011 
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ARRETE 

 
Article 1 : 

La SARL Guloona, représentée par Mohammad Chaudhry, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Jaipur, sis 2 Quai de Rive Neuve 
13001 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse simple de 10 m2 
sur laquelle est implanté : 

 Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 3 - 

 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/222/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement dénommé Au 
Vieux Port, situé  4 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille, à Madame Marion 
d'Haillecourt 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Mariju, représentée par Marion d'Haillecourt, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

4 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille 
RCS : 79375136300011 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Mariju, représentée par Marion d'Haillecourt, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Au Vieux Port, sis 4 Quai de Rive Neuve 
13001 Marseille et d’y installer : 

 
 Une terrasse simple de 27 m2 
sur laquelle est implanté : 

Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/223/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public à l'établissement Oscar's Bagels 
and Sandwiches, situé  8 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille, à Monsieur Jean 
Francois Eon  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SAS Oscar’s Food, représentée par Jean Francois Eon, en vue d’occuper 
un emplacement public au : 

8 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille 
RCS : 51333904400028 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 2 - 

 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Oscar’s Food, représentée par Jean Francois Eon, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Oscar’s Bagels and Sandwiches, sis 
8 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille et d’y installer : 

 
 Une terrasse simple de 10,40 m2 
sur laquelle sont implantés : 

 Deux menus 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017      
         
        
 
 
        Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/224/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Pub O Malleys, 
situé 9 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille, à Monsieur Pierre de Bono  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                    
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole-Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la  SARL Santoni, représentée par Pierre de Bono, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

9 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille 
RCS : 41368051300012 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Santoni, représentée par Pierre de Bono, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Pub O Malleys, sis 9 Quai de Rive Neuve 
13001 Marseille et d’y installer : 

 une terrasse simple de 10 m2 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017    
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/225/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement The Queen 
Victoria, situé 10 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille, à Madame Arlette 
Camera  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté              
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Société Nouvelle de Restauration du Cours, représentée par Arlette 
Camera, Domiciliée 1 Place Aux Huiles 13001 Marseille, en vue d’occuper un emplacement 
public au : 

10 Quai De Rive Neuve 13001 Marseille 
RCS : 33170397500010 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Société Nouvelle de Restauration du Cours, représentée par Arlette Camera, est 
autorisée à occuper le domaine public au droit de son établissement dénommé The Queen 
Victoria, sis 10 Quai De Rive Neuve 13001 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 23,7 m2 
 
sur laquelle est implanté : 

 Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 
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Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017   
 
 
 
 
    
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/226/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Cinq Monde, 
situé 45 Quai de Rive Neuve 13007 Marseille, à MadameVéronique Baglieri 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Madiba Bien-Etre, représentée par Véronique Baglieri, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

45 Quai de Rive Neuve 13007 Marseille 
RCS : 50374211600018 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Madiba Bien Être, représentée par Véronique Baglieri, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Cinq Monde, sis 45 Quai de Rive 
Neuve 13007 Marseille et d’y installer : 
 
  Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
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Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

     
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/227/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Burger King, 
situé 23 Quai Des Belges 13001 Marseille, à Madame Audrey Donini. 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                
 n°  89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SASU France Quick, représentée par Audrey Donini, Domiciliée 50 Av Du 
President Wilson 93214 La Plaine St Denis Cedex , en vue d’occuper un emplacement 
public au : 

23 Quai des Belges 13001 Marseille 
RCS : 95002691401618 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SASU France Quick, représentée par Audrey Donini, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Burger King, sis 23 Quai des Belges 13001 
Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse simple de 47 m2 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/228/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement  
Hippopotamus, sis 33 Quai Des Belges 13001 Marseille, à Madame Vincent 
Lemaitre 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 

CONSIDERANT 

La demande de la SNC Hippo Gestion et Cie, représentée par Vincent Lemaitre, Domiciliée 
5 Place de L'iris 92400 Courbevoie, en vue d’occuper un emplacement public au : 

33 Quai des Belges 13001 Marseille 
RCS : 32256604300533 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SNC Hippo Gestion et Cie, représentée par Vincent Lemaitre, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Hippopotamus, sis 33 Quai des 
Belges 13001 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 65 m2 
sur laquelle sont implantés : 

  Cinq menus 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/229/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement L'entrecote, sis 
37 Quai des Belges 13001 Marseille, à Monsieur Patrick Zaoui 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Zap Restauration, représentée par Patrick Zaoui, Domiciliée 9 Quai 
des Belges  13001 Marseille, en vue d’occuper un emplacement public au : 

37 Quai des Belges 13001 Marseille 
RCS : 50405133500017 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Zap Restauration, représentée par Patrick Zaoui, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé L'entrecôte, sis 37 Quai des Belges                 
13001 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse simple de 89 m2 
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sur laquelle est implanté : 

 Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 
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Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/230/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Tonic Hotel, 
situé 43 Quai des Belges 13001 Marseille, à la Sas Seryotel (Vincent Jumain) 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SASU Tonic Hotel Marseille, représentée par La Sas Seryotel (Vincent 
Jumain), Domiciliée 14 Rue du Roule 75001 Paris, en vue d’occuper un emplacement public 
au : 
43 Quai des Belges 13001 Marseille 
RCS : 38433988300025 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SASU Tonic Hotel Marseille, représentée par la Sas Seryotel (Vincent Jumain), est 
autorisée à occuper le domaine public au droit de son établissement dénommé Tonic Hotel, 
sis 43 Quai des Belges 13001 Marseille et d’y installer : 

 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 31 m2 
 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 
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Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/231/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Graziella, 
situé  51 Quai des Belges 13001 Marseille, à Monsieur Franck Trouve 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SARL Graziella, représentée par Franck Trouve, en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

51 Quai des Belges 13001 Marseille 
RCS : 81316493600029 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Graziella,, représentée par Franck Trouve, Président, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Graziella, sis 51 Quai des Belges 
13001 Marseille et d’y installer : 

 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 16 m2 
 
sur laquelle est implanté : 

  Un menu 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017  

 

    Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/232/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement  Snack 
Bellevue, situé 34 Quai du Port 13002 Marseille, à Madame Yona Berg 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de La SARL Le Comptoir Bellevue, représentée par Yona Berg, en vue 
d’occuper un emplacement public au : 

34 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS : 78938774300014 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Le Comptoir Bellevue, représentée par Yona Berg, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Snack Bellevue, sis 34 Quai du Port 
13002 Marseille et d’y installer : 
 
 Une terrasse permanente délimitée sans scellement de 19 m2 
 
sur laquelle est implanté : 

 Un parasol 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/233/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Marseille, sis 1 
Quai de Rive Neuve 13001 Marseille à Monsieur James Dahan 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- 
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande la SARL John, représentée par James Dahan, gérant, né le 21 Janvier 1978 à 
Marseille (13) en vue d’occuper un emplacement public au : 

1 Quai de Rive Neuve 13001 Marseille 
RCS Marseille 510114432 00014 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 2 - 

 

 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL John, représentée par James Dahan, gérant, est autorisée à occuper le domaine 
public au droit de son établissement dénommé Marseille, sis 1 Quai de Rive Neuve 13001 
Marseille et d’y installer : 
 
- Deux vitrines de 0,50m x 0,40m et une panière de 0,60mX0,60m  

soit une surface totale d’étalage de 0.76 m2 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/234/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour l'établissement Easymove, sis 
25 Quai de Rive Neuve 13007 Marseille, à Monsieur Franck Benchetrit 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

La demande de la SASU Easymove, représentée par Franck Benchetrit, gérant, né le 23 juin 
1985 à Marseille (13) Domiciliée 2 place Victor Gelu 13002 Marseille , en vue d’occuper un 
emplacement public au : 

25 Quai de Rive Neuve 13007 Marseille 
RCS Marseille 814541170 00020 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SASU Easymove, représentée par Franck Benchetrit, gérant, est autorisée à occuper le 
domaine public au droit de son établissement dénommé Easymove, sis 25 Quai de Rive 
Neuve 13007 Marseille et d’y installer : 

  Une terrasse simple de 3.60 m2 

Sur laquelle est installé : 

1 m2 d’étalage 

Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le 
mobilier sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. 
L’Administration pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence 
de sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 
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Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 

Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du 
commerce, pas en terrasse. 

Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 

Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif 
d’intérêt général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation délivrée par l’autorité compétente. 

Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, 
une procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans 
droit à indemnité.  

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions 
et installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/238/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Occupation temporaire du domaine public pour le kiosque alimentaire situé 10 rue 
Verdillon 13010 à Marseille, à Vanessa Fernandez 
 

VU 

 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté municipal n° 2005-01-SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de 
fermeture des kiosques alimentaires ; 

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 Le Règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le Règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille- 
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDERANT 

La demande déposée le 13 juin 2017 par Madame Vanessa Fernandez, domiciliée 58 
Boulevard Bezombes 13011 à Marseille,Née le 27 juin 1981 à Marseille, en vue d’exploiter 
un kiosque alimentaire sur le domaine public à l’adresse suivante : 

10 rue Verdillon 13010 à Marseille 
RCS Marseille n° 448 666 768 00024 
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ARRETE 

Article 1 : 

Madame Vanessa Fernandez, est autorisée à exploiter un kiosque alimentaire d’une 
dimension de (13 m2) treize mètres carrés sur le domaine public, sis 10 rue Verdillon 13010 
à Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit alimentaire chaud et froid 
notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons hygiéniques sans alcool 
tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des plats cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole 
Aix-Marseille-Provence, à son initiative, pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le bénéficiaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la 
présente autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation 
sera immédiatement abrogée. Le bénéficiaire devra produire à la Direction de la Valorisation 
du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le 
premier semestre de l’année en cours un bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre 
d’affaires réalisé. 

Ce kiosque comportant des toilettes publiques, le titulaire a l’obligation de mettre ces toilettes à 
disposition gratuite de tout le public et non seulement de «ses  consommateurs» et ce aux heures 
normales d’ouverture du kiosque. En contrepartie du service rendu à la Métropole, la redevance 
d’occupation du Domaine Public, comportant la part fixe et la part variable, est réduite de 50%. 
Cette réduction est fondée sur trois éléments indispensables : 

1- La mise à disposition gratuite des toilettes à tout public. 
2- L’ouverture quotidienne des toilettes (à l’exception des congés et jours normaux de 
 fermeture du kiosque) 
3- L’entretien et l’hygiène parfaite des toilettes 
 
L’absence ou la fourniture incomplète de l’une des prestations annulerait automatiquement la 
réduction de la redevance. 
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Article 6 : 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires 
Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la 
redevance. La Métropole Aix-Marseille-Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit 
d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-
Marseille-Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée 
infructueuse, pour la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les 
installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera 
transférée de plein droit à titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-
Marseille-Provence un exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances 
afférentes chaque année. 

Article 8 : 

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 10 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal n° 
96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 11 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle 
pourra être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel 
acquéreur, dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance 
d’un tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 4 - 

 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs 
dudit fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 12 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 13 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, 
et en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 14 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans 
un délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 15 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/239/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Abrogation de l'arrêté n° 11/0064/CC de Monsieur Geoffrey Monchiet pour 
l'exploitation du kiosque à journaux sis face 122 boulevard de la Corderie 
13007 Marseille 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 Le Règlement général des Emplacements Publics de la Ville de Marseille, résultant de 
 l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ; 

 Le règlement de voirie du territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’Autorisation d’Occupation Temporaire n° 11/0064/CC du 4 avril 2011 délivrée à Monsieur 
 Geoffrey Monchiet pour l’exploitation d’un kiosque à journaux sis face 122 boulevard de la 
 Corderie 13007 Marseille. 

CONSIDÉRANT 

 Le courrier de désistement de Monsieur Geoffrey Monchiet du 9 mai 2017 précisant la 
cessation définitive de son activité au 1er mai 2017 



Reçu au Contrôle de légalité le 5 Juillet 2017 
- 2 - 

 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n° 11/0064/CC, délivré le 4 avril 2011 à Monsieur Geoffrey Monchiet en vue de 
l’exploitation d’un kiosque à journaux sis face 122 boulevard de la Corderie 13007 Marseille, est 
abrogé à compter de la notification du présent arrêté. 
 

Article 2 : 

Il est porté à la connaissance de l’intéressé que la présente abrogation peut être déférée au 
Tribunal Administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n’étant pas suspensif, l’intéressé devra 
impérativement se conformer aux dispositions du présent arrêté. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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Approbation du Cahier des Charges de Cession de Terrain concernant le lot B 
situé dans la ZAC des Molières, sur la commune de Miramas. 
Abroge et remplace le CCCT approuvé par arrêté n° 29/15 du 18 juin 2015. 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code de l'Urbanisme et plus particulièrement l'article L.311-6 relatif aux modalités de 
cession de terrains à l'intérieur des Zones d'Aménagement Concerté, dont l'obligation 
d'approuver un Cahier des Charges de Cession de Terrain lors de chaque cession; 

• La loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille­
Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n° 17/171/CM du 12 juin 2017, pris par le Président de la Métropole Aix-Marseille­
Provence donnant délégation de signature à Madame Laurence DARDALHON chargée 
de l'administration métropolitaine du Territoire Istres-Ouest Provence; 

• L'arrêté préfectoral de création de la ZAC des Molières à Miramas en date du 09 mars 
1972 à l'initiative de la commune; 

• L'arrêté préfectoral approuvant le dossier de réalisation de la ZAC des Molières en date 
du 27 juin 1980 ; 

• L'arrêté préfectoral approuvant le Plan d'Aménagement de Zone modificatif de la ZAC des 
Molières du 7 mars 1994 ; 

• L'arrêté n° 29/15 du 18 juin 2015 portant approbation du lot B de la ZAC des Molières sur 
la commune de Miramas; 

• La décision institutive du SAN annexée à l'arrêté préfectoral du 12 juillet 1984 en vertu de 
laquelle le SAN s'est substitué à la commune pour assurer l'aménagement de la ZAC des 
Molières; 

- 1 -
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La délibération du Conseil rJiIJQ~il'i!l1 ~o 1'2:1/1~ d~ 26 !~in 2013, approuvant le PLU de la 
commune de Miramas; :: : ••••••• " •• '" : ••• : ... 

La délibération du Comité 3~1C:<!~de~tij!~tOProvewe"l'Ii:S20/14 du 18 décembre 2014, 
approuvant la modification du".,IEP ~s I~ z.Il..C'tles Molièr61S sur la commune de Miramas; 

• •• • • "'.. Il. 
La délibération N° HN 01-003/1S!CM dü"17"mars 1M6"du Conseil de la Métropole Aix­
Marseille-Provence portant iflët:~àn: P~:·~~bsiellr: Jè"~~-Claude Gaudin en qualité de 
Président de la Métropole Ail!-W1a'~êijl~-PrC1Vence ;: " : . .. .... . .. "'. .. 

CONSIDÉRANT 

"Que la ZAC des Molières a pour vocation d'accueillir des activités tertiaires, 
commerciales et artisanales; 

"Que le CCCT initial du Lot B, approuvé par arrêté n° 29-15 du 18 juin 2015, mentionnait 
le nom de l'acquéreur (SCI FLOCEVA) et l'utilisation des terrains (réalisation d'un 
entrepôt, d'un atelier, de bureau et d'un logement de fonction) ; 

" Que cette vente n'a pas été conclue et qu'un nouvel acquéreur a été trouvé pour ce lot; 

" Qu'il convient donc d'abroger et remplacer l'arrêté n° 29/15 du 18 juin 2015 ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Est approuvé le Cahier des Charges de Cession de Terrain ci-annexé concernant le lot B, 
situé dans la ZAC des Molières sur la commune de Miramas, qui abroge et remplace le 
CCCT approuvé par arrêté n° 29/15 du 18 juin 2015. 

Article.2 : 

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône et inscrit au 
registre des arrêtés de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 29 JUIN 2017 

- 2 -

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

Par déléga~on du Président de la 
MétFePQIe-Ai)(~Marseille-Provence 

Laurence DAQDALHON 
Directrice Générale des Services 



COMMUNE DE MIRAMAS 

ZAC DES MOLIERES 

Cahier des Charges de Cession de Terrain 

Etabli en application de 

L'Article L. 311-6 du Code de l'Urbanisme 
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•• •• La création de la ZAC des MOLIERES sur la commun .. dl.lJ\j1IR/l.MAS 'i$t iMêIVenue par arrêté 
préfectoral en date du 9/03/72 à l'initiative de la C"&1ilrnün~.: •• !.. : .. 

• • III "II • • • o.· ....... ..... . 
En vertu de la décision institutive du Syndica; d'AggloMéraliOn N~uvelle annexée à l'arrêté 
préfectoral du 12 juillet 1984, le SAN s'est substitué à la Commune pour assurer l'aménagement 
de la ZAC. 

Le dossier de réalisation de la ZAC des MOLIERES a été approuvé par arrêté préfectoral du 27 
juin 1980. 

Le Plan d'Aménagement de Zone modificatif de la ZAC des MOLIERES a été approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 7 mars 1994. 

Par délibération N°225/13 en date du 20 juin 2013, le SAN Ouest Provence a donné un avis 
favorable sur la révision générale du Plan d'Occupation des Sols de Miramas, intégrant de fait 
les dispositions d'urbanisme de la ZAC des Molières dans le Plan Local d'Urbanisme de 
Miramas (zone UE, secteur UEm). 

Par délibération N° 121-2013 en date du 26 juin 2013, la ville de Miramas a approuvé la révision 
générale du POS de Miramas valant élaboration du PLU. 

Par délibération N' 520/14 en date du 18 décembre 2014, le SAN Ouest Provence a approuvé 
la modification du Programme des Equipements Publics de la ZAC des MOLIERES. 

La ZAC des Molières a pour vocation essentielle d'accueillir des activités artisanales, tertiaires 
(bureaux, services) et commerciales. 

Le présent Cahier des Charges est établi en application de l'article L 311-6 du Code de 
l'Urbanisme. 

La Métropole Aix-Marseille Provence est entrée en vigueur le 1"' janvier 2016. Elle exerce depuis 
lors les compétences exercées antérieurement par le SAN Ouest Provence, notamment en 
matière de ZAC, conformément à l'article L.5218-2 du CGCT. 
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".. Ill...." ..... 
La présente cession est consentie par la MétYopore Aiic~Ma;seill~-Provence dont le siège 
social est situé 58 boulevard Charles Livon à Marseille (13007), au Groupe VMC représenté par 
Messieurs Christophe MAINVILLE et Miguel CALDERON, dont le siège social est situé 13 rue 
Falconnet à Miramas (13140), ou tout autre personne morale représentée par Messieurs 
MAINVILLE et CALDERON, ci-après désigné "l'acquéreur". 

2/ Désignation du terrain 

Le terrain cédé est classé en secteur UEm au PLU et porte sur la parcelle cadastrée section AH 
n0245. 
La superficie totale de la parcelle cédée est de 2 920 m'. 

3/ Utilisation des terrains 

Le terrain susvisé est cédé en vue de l'extension d'une activité de BTP ou tout autre activité 
conforme au règlement du PLU. 
La surface de plancher totale autorisée est de 1460 m' maximum. 

4/ Conditions de Cession 

L'utilisation des terrains cédés doit être conforme aux dispositions du PLU et aux prescriptions 
techniques, urbanistiques et architecturales énoncées au titre III, pendant la durée de la 
réalisation de la zone. 

5/ Accessibilité des terrains 

Un acte de servitude devra être dressé par acte authentique afin d'assurer la desserte du terrain 
cédé. 

Il - DROITS ET OBLIGATIONS DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE ET DE 
L'ACQUEREUR 

1/ Obligation de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

La Métropole Aix-Marseille-Provence s'engage à mettre à la disposition de l'acquéreur 
l'ensemble des équipements nécessaires au bon fonctionnement du terrain cédé. 

Le terrain étant enclavé, une servitude de passage et de tréfonds sera constituée au bénéfice 
du lot B. Cette servitude grèvera la parcelle cadastrée section AH n° 243 (assiette foncière de la 
Salle des Congrès Pierre Tristani), propriété communale depuis le 16 novembre 2015. Cette 
servitude sera donc consentie par la Commune au profit de l'acquéreur concomitamment à 
l'acte authentique de vente. 

2/ Délais d'exécution 

L'acquéreur s'engage à : 

2.1. Avoir déposé au plus tard son permis de construire dans les 24 mois suivants la signature 
de l'acte. 

2.2. Entreprendre les travaux de construction dans un délai de 12 mois à compter de la 
délivrance du permis de construire. 
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31 Prolongation éventuelle des délais 

Les délais d'exécution prévus ci-dessus seront, si leur inobservation est due à un cas de force 
majeure, prolongés d'une durée égale à celle durant laquelle l'acquéreur a été dans 
l'impossibilité de réaliser ses obligations. La preuve de la force majeure et de la durée de 
l'empêchement est à la charge de ce dernier. 

Les difficultés de financement ne sont pas considérées comme constituant des cas de force 
majeure. 

Les recours contentieux sur les autorisations de construire constituent un cas de force majeure. 

41 Sanctions à l'égard de l'acguéreur 

En cas d'inobservation de l'une des obligations du Cahier des Charges, de l'acte de cession, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pourra, selon la nature de l'infraction commise, soit obtenir 
des dommages et intérêts, soit demander la résolution de la vente, dans les conditions 
suivantes: 

4.1. Dommages et intérêts 

Si l'acquéreur ne respecte pas les délais prévus à l'article 11.2-Délais d'exécution, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence le mettra en demeure de satisfaire à ses obligations dans un délai de 15 
jours en ce qui concerne les délais des paragraphes 2.1. et 2.2., ou dans un délai de trois mois 
en ce qui concerne celui du paragraphe 2.3. 

Si passé ce nouveau délai, l'acquéreur n'a pas donné suite aux prescriptions de la mise en 
demeure, la Métropole Aix,Marseilie-Provence pourra prétendre à une indemnité fixée à 
1/1 OOOeme du prix de cession hors taxes par jour de retard. 

Lorsque cette pénalité aura atteint 10 %, la Métropole Aix-Marseille-Provence pourra demander 
la résolution du contrat dans les conditions ci-après. 

4.2. Résolution de la vente 

La résolution de la vente pourra être demandée par décision de la Métropole Aix-Marseille­
Provence, notifiée par acte d'huissier, en cas d'inobservation d'un des délais de l'article 11.2-
Délais d'exécution. 

Enfin, la cession pourra être résolue de plein droit à la demande de l'acquéreur en cas 
d'empêchement d'exécution de ses obligations dans les délais contractuels, consécutif à un 
recours sur les autorisations d'urbanisme. 

L'acquéreur aura droit en contrepartie à une indemnité de résolution qui sera calculée comme 
suit: 

a) Si la résolution intervient avant le commencement de tous travaux, l'indemnité sera égale au 
prix de cession, ou, le cas échéant, à la partie du prix payée, déduction faite du montant du 
préjudice subi par la Métropole Aix-Marseille-Provence, lequel sera réputé ne pas être inférieur 
à 10 % du prix de cession Hors Taxes, indexation comprise. 

b) Si la résolution intervient après le commencement des travaux, l'indemnité ci-dessus pourra 
être augmentée d'une somme égale au montant de la plus-value apportée au terrain par les 
travaux régulièrement réalisés sans que cette somme puisse dépasser la valeur des matériaux 
et le prix de la main d'œuvre utilisée. 
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Cette plus-value ou moins-value sera fixée parvoie·d'expjlnJ~e.~Iil~tra~it'totrt~:entre l'expert de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence et celui :cM .1'h~q~<1rt'jJr,:rlixpert :de l!l. Métropole Aix­
Marseille-Provence étant l'Administration des DdlileTn~s: o:~lui dm l'acgu~~r f'"ûvant, si celui-ci 
ne pourvoit pas à sa désignation, être désigné ~'offiœ p:.~r~T=>1ésident du Tribunal de Grande 
Instance, sur la requête de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Tous les frais seront à la charge de l'acquéreur. 

Les privilèges et hypothèques ayant grevé l'immeuble ou le bail du chef du concessionnaire 
défaillant ou de ses ayants-droit, seront reportés sur l'indemnité de résolution et de résiliation 
dans les conditions fixées à l'article L 21-3 du décret n' 77-392 du 28 mars 1977. 

5/ Mise à disposition des terrains 

La mise à disposition des terrains, qui aura lieu, à la signature de l'acte authentique de vente, ne 
pourra faire obstacle à la mission de la Métropole Aix-Marseille-Provence concernant la 
poursuite des travaux d'aménagement de la ZAC. 

6/ Vente - Location - Partage des terrains cédés 

" est interdit à l'acquéreur de mettre en vente ou de louer les terrains qui lui sont cédés avant 
l'achèvement de la totalité des travaux prévus, sans en avoir, au moins quatre mois à l'avance, 
avisé la Métropole Aix-Marseille-Provence qui pourra exiger que les terrains lui soient 
rétrocédés ou soient cédés à un acquéreur désigné ou agréé par lui ou, le cas échéant, que le 
bail soit résilié ou ne soit cédé qu'à un cessionnaire agréé par lui. 

En cas de rétrocession, le prix de rétrocession sera calculé dans les conditions prévues pour 
l'indemnité de résolution, sans qu'il y ait lieu à une réduction de 10 %. 

En cas de vente à un acquéreur désigné ou agréé par la Métropole Aix-Marseille-Provence, de 
la totalité des terrains ou d'une partie non encore entièrement aménagée, la Métropole Aix­
Marseille-Provence pourra exiger que le prix de cession soit fixé dans les mêmes conditions. 

7/ Nullité 

Les actes de vente, de partage, de location ou de concession d'usage, qui seraient consentis 
par l'acquéreur ou ses ayants cause en méconnaissance des interdictions ou obligations 
stipulées dans le Cahier des Charges seraient nuls et de nul effet, conformément aux 
dispositions de l'article L 21-3 du décret n' 77-392 du 28 mars 1977. 

Cette nullité pourra être invoquée pendant un délai de 5 ans à compter de l'acte de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ou, à défaut, par le Préfet, sans préjudice, le cas échéant, des 
réparations civiles. 

8/ Obligation de maintenir l'affectation prévue après réalisation des travaux 

Après achèvement des travaux, l'acquéreur sera tenu de ne pas modifier l'affectation des 
terrains aménagés sans en avoir avisé la Métropole Aix-Marseille-Provence au moins deux mois 
à l'avance. 

" devra soumettre à l'agrément la Métropole Aix-Marseille-Provence tout projet de construction 
ellou d'aménagement du terrain cédé qui surviendrait postérieurement au permis de construire 
initialement obtenu. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra jusqu'à l'expiration de ce délai, exiger que le 
changement d'affectation soit différé pour une durée de six mois et ne soit effectué que si, 
durant ce dernier délai, il n'a pu être trouvé un acquéreur ou un utilisateur pour l'ensemble du 
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III - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES, UR~ANtSTI'dllË~ 'ET ARCHITECTURALES 

11 Dispositions générales 

La demande de permis de construire devra se conformer aux règles énoncées dans le PLU 
ainsi qu'au présent Cahier des Charges de Cession de Terrains. 

L'acquéreur fera son affaire du levé topographique détaillé du terrain, qu'il devra fournir dans le 
cadre de la demande de permis de construire en fonction des nécessités du terrain et du projet 
de construction. 

Toutes les pièces administratives liées à cette autorisation devront répondre aux prescriptions 
suivantes. 

21 Aspect architectural 

L'ensemble des bâtiments implantés sur une même parcelle devra assurer une unité 
architecturale et urbanistique au niveau de la volumétrie, du traitement des façades et des 
toitures (cohérence dans le type de matériaux mis en œuvre et dans le choix des couleurs) 
conformément au PLU. 

Sont interdits: 
- Les matériaux laissés bruts (parpaings non enduits, ... ). 
- Les bardages métalliques verticaux sans recouvrement. 

Peuvent être autorisés: 
- Les revêtements de façades à caissons. 
- Les matériaux recevant un enduit ou les bétons architecturés. 
- Les bardages métalliques horizontaux à clins. 

La hauteur des constructions ne dépassera pas quinze (15) mètres mesurés à l'égout de la 
toiture. 

Dans le cas de toitures terrasses, les façades des bâtiments devront présenter des acrotères 
horizontaux sur l'ensemble des façades et jusqu'à l'arase du faîtage. 

Les équipements techniques se porteront sur des parties de constructions masquées ou 
invisibles depuis l'espace public. 

31 Retrait par rapport aux voiries. emprises publigues et limites séparatives 

3-1 Retrait par rapport aux voiries, emprises publiques 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur, cette distance ne 
devant pas être inférieure à 5 mètres. 

3-2 Retrait par rapport aux limites séparatives 

La distance horizontale comptée de tout point de la construction au point le plus proche de la 
limite séparative, doit être au moins égale à 5 mètres. 
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Seront créées dans l'enceinte de la parcelle, le~.~i'a~M~" sta'ionn~m,,~1 n®~ëssaires au bon 
fonctionnement du programme d'activités mentiœnné !!I1'<frti<!I~'a'u 3) du titre 1 du présent cahier 
de charges, selon les prescriptions du PLU. 

5/ Clôtures 

La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2,00 métres conformément au PLU. 

Elles devront être indiquées dans la demande de permis de construire et soumises à l'obtention 
de la conformité. 

6/ Enseignes - Panonceaux 

Il est interdit de procéder à un affichage ou une publicité sur les terrains, clôtures et 
constructions, à l'exception: 

- de l'affichage réglementaire lié au permis de construire et au chantier. 
- de la raison sociale et du sigle de la société. 

Seules sont autorisées les enseignes de type bandeau, avec ou sans coffret d'éclairage. Sont 
interdits les enseignes en toiture ou en drapeau. 

Une enseigne totem est autorisée à l'intérieur de la parcelle à proximité de l'entrée principale, 
sans pouvoir excéder deux mètres (2, 00) de haut. 

Les projets d'enseignes devront figurer dans la demande de permis de construire. 

7/ Espaces libres - Plantations 

Conformément aux prescriptions du PLU de la commune de Miramas, les surfaces du lot non 
affectées au bâti, aux aires de stationnement et de circulation doivent être aménagées en 
espaces verts paysagers et convenablement entretenues. 

Les espaces végétalisés devront représenter 15% de l'unité foncière. 

Les plans des plantations et type de végétation devront figurer dans la demande de permis de 
construire et seront soumis à l'approbation de l'aménageur. 

8/ VRD - Desserte et réseaux 

Le terrain sera desservi à partir de la voirie publique existante. 

Un seul accès et un seul point de raccordement aux réseaux existants sur l'avenue de Belgique 
(EDF, eaux usées, eaux pluviales, eau potable, GDF et génie civil du réseau télécom) sera 
possible pour raccorder la parcelle qui sera desservie par la constitution d'une servitude 
conformément à l'acte de vente. 

Si l'activité le nécessite, l'acquéreur sera dans l'obligation de traiter ses eaux d'assainissement 
(E.U. et E.P.) avant tout rejet dans les réseaux publics et en conformité avec les dispositions du 
PLU. 

L'acquéreur est dans l'obligation de récolter et traiter ses eaux pluviales avant tout rejet dans les 
réseaux public, en conformité avec le PLU en vigueur et de son zonage d'assainissement. 
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Les dispositifs suivants de traitement des eaux ~O~i9~s' ~cwwntare préj/us p'ar l'acquéreur: 
- infiltration, uniquement des eaux de ruissellemdllt.Il~S'll:ljt~res <le bâlim~1lls~ •• • 
- collecte et rétention avant rejet dans le rése~u public: ~M'e'aux de pluie ruisselant sur les 
surfaces imperméabilisées autres que les bâtiments, soit les voiries, parkings, par des ouvrages 
dédiés et/ou mixtes, rèpondant aux caractéristiques ci-dessus énoncées. 

9/ Construction à usage d'habitation assurant le fonctionnement de l'activité 

L'habitation devra être comprise dans le volume du bâtiment principal, en respectant les règles 
de surface imposées par le PLU. 

Les prescriptions du présent cahier des charges concernant les volumes bâtis sur le lot, 
s'appliquent également et totalement au logement prévu, notamment en matière d'aspect 
architectural. Ainsi, le logement s'intégrera aux bâtiments crées et ne s'en distinguera pas. 
Les terrasses et balcons devront être masqués depuis l'espace public. 

IV - GESTION DES INSTALLATIONS COMMUNES ET OUVRAGES COLLECTIFS 

1/ Gestion du domaine public 

La gestion du domaine public sera assurée par la collectivité. 

2/ Gestion des équipements propres 

La gestion des équipements propres sera assurée par l'acquéreur. 
L'acquéreur s'engage à entretenir à ses frais exclusifs l'assiette de la servitude. 

3/ Tenue générale 

Les parcelles, les constructions, les espaces libres et les voies doivent être tenus en excellent 
état de propreté et d'entretien. 

Les prescriptions suivantes doivent en particulier être respectées: 
- Les fouilles sont interdites, si ce n'est pour la construction elle-même, et à condition de 
remettre le sol en l'état et d'évacuer les matériaux en surplus. 
- Tous les terrassements, exhaussements ou décaissements seront soumis à la législation en 
vigueur. 
- Les décharges, (ordures, déchets, matériaux), sont proscrites sur les voies, les parcelles et 
terrains voisins, les espaces libres, les parkings y compris pendant les travaux de construction. 
L'entreposage de conteneurs et bennes disgracieux est formellement interdit. 
- Les acquéreurs assureront l'évacuation de leurs déchets professionnels en un lieu adapté pour 
les recevoir. 

4/ Respect de l'environnement, pollution 

Les nuisances pouvant être générées par l'exécution des travaux ou par l'activité de l'acquéreur 
devront être traitées par ce dernier de manière à ce qu'aucune gêne ne soit occasionnée au 
voisinage. 

En cas de dépôts sauvages, enfouissements de déblais, nettoyage de matériel, etc ... , sur les 
parcelles mitoyennes ou voisines, dégradation des emprises publiques, réalisés par des 
entreprises travaillant pour le compte des propriétaires de parcelles dans la zone d'activité, ou 
par les propriétaires eux-mêmes, et dûment constatés par la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
des poursuites seront immédiatement engagées, sans préavis, à l'encontre des contrevenants. 
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Ils seront tenus de remettre les lieux en état à leurs frais exclusifs. 

v -DOCUMENT GRAPHIQUE: 

Plan du lot B 
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Le Président Arrêté n° 17/242/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

Approbation de l'avenant n° 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 
concernant le lot 204 situé dans la ZAC du Ranquet à Istres. 
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Le Code Général des Collectivités Territoriales; ::.::. .:.. • ••••• 
• CI. CI •• " 

Le Code de l'Urbanisme et plus particulièrement l'article L. 3f.1-6' rœlatii.<lIJ1c m~~~és de 
cession de terrains à l'intérieur des Zones d'Aménagement·C'dMer1~. dQnt: l'obligation 
d'approuver un Cahier des Charges de Cession de Terrain lor!l dë chaquef cession";' 

• 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Aqti~Q:;;ublique T<ilfr'ifciriale et 
d'Affirmation des Métropoles· • : ... :. : 

7 ., ". .., ..... 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Org1~i!l@~0~",~r!itqria~ :de la 
République; •• 

Le décret n° 55-216 du 3 février 1955 en application duquel le Cahier des Charges de 
Cession de Terrain comporte également des clauses types, les terrains ayant été acquis 
par voie d'expropriation 

Le décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 portant dissolution de l'Epareb ; 

Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille­
Provence; 

L'arrêté préfectoral de création de la ZAC du Ranquet du 27 novembre 1985 ; 

L'arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 déclarant l'opération d'utilité publique; 

L'arrêté préfectoral approuvant le PAZ et le programme d'équipements publics de la zone 
du 23 novembre 1987 ; 

• L'arrêté préfectoral approuvant les modifications de ce PAZ du 8 octobre 1990 ; 

• L'arrêté préfectoral en date du 6 novembre 2003 modifiant la dénomination juridique du 
SAN en SAN Ouest Provence; 

• L'arrêté n° 17/171/CM du 12 juin 2017 pris par le Président de la Métropole Aix-Marseille­
Provence donnant délégation de signature à Madame Laurence Dardalhon chargée de 
l'administration métropolitaine du Territoire Istres-Ouest Provence; 

• La délibération n° 146/12 du 19 avril 2012 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant la 2,me modification de la ZAC du Ranquet ; 

• La délibération n° 222/13 du 20 juin 2013 du Comité syndical de Ouest Provence 
approuvant le zonage d'assainissement collectif, non collectif et pluvial de la commune; 
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La délibération n° 231/13 du 26 juin 2013 du Conseil municipal de la commune d'Istres 
approuvant le Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Istres; 

La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix­
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° 276/87 du 12 octobre 1987 du Comité syndical du SAN donnant 
délégation de maitrise d'ouvrage à l'EPAREB ; 

CONSIDÉRANT 

• Que la ZAC du Ranquet a pour objet l'amélioration des conditions du sol par un 
équipement de la zone; 

• Que le Cahier des Charges de Cession de Terrain du lot n° 204 a été approuvé par 
arrêté préfectoral du 16 mars 1990 ; 

Que les droits à construire de chaque lot ont été modifiés lors de l'approbation du Plan 
Local d'Urbanisme de la commune d'Istres et qu'en conséquence, il convient d'adapter 
le préambule et l'article 1 du Cahier des Charges de Cession.i!l@.r@rr~ilOl.,JrécTtl§:;·: 

• ~ " Il " 

ARRETE 
• tI .ti tI. ... Il ., 

".tI"",. • • • • 
". e ')I,tI.". 
II' e • tI II> '" 
tI Olle • Cl " . , ID. ... • . . ... 

Article 1 : : ... :": ..... e • • 
Il ... : : titi "II 

Est approuvé l'avenant n° 1 du Cahier des Charges de Cession:qe.T.~rrai'rHII.J.'0~'1l"~()4, tel 
qu'il est annexé au présent arrêté, abrogeant et remplaçant le préâffibLlle'et les" pl1ir.1ts 2 et 
3 (21 Désignation du ou des terrains, 31 Utilisation des terrains) 'CIe l'ârticle l' ~u Cahier des 
Charges de Cession de Terrain de ce même lot. • • • : ..... 

Article 2: 

Il 'iii) (1 III CI • • • 
Il'''' III tI. Il • 

Il Il. e .... " • ., 

:,,: :::: 
1111" ••• 11 •• 11 " .. 

Les points 1 et 4 de l'article 1 (11 Désignation du vendeur et de l'acquéreur; 41 Conditions 
de cession) ainsi que les autres articles du Cahier des Charges de Cession de Terrain 
demeurent inchangés. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 10 JUil. 2017 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

Par -~é\~g8ti('n du D ' ,_ 'ent de la 
Mét'r.,~~,r. i ':" i..:~'\ ,.sf.iile-ï'rovence 
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COMMUNE D'ISTRES 

ZAC DU RANQUET 

Avenant W 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 

Etabli en application de 

L'article L.311-6 du Code de l'Urbanisme 

Lot 204 

11>11> •••• • • • • .. . ., ........ 
• • · , <Il" .. <Il 

• • .. ..... .,,, 
• · , 

.Cle" •• , . 
• • 

• .. el!> .. .. "".'~". 
"" .. " <Il" 
III <li. • "" • • • .. .... e 

., .. ""." ."<VI!> .. .. 
Il "<Il II> 11>" .. '" Il'',, • • .. 

Le présent avenant n° 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain est éta~li,al1 applTeâtl"n Qê'l'13.1iIcle 
L.311-6 du Code de l'Urbanisme. II abroge et remplace le préambule et les points :l et 3'(~1 Péisig'lEltiQ" du 
ou des terrains, 3/ Utilisation des terrains) de l'article 1 du Cahier des Charges de dession 11e Terrain du 
lot n° 204 (section DE n° 0165) approuvé par l'arrêté préfectoral du 16 mars 19\10., • : ..... 

:"., "<Ij III • If ", •• ~".,e 
Le préambule est modifié comme suit: 

Préambule 

. " . , . ,. 
e ••• 

• .... e 
• • •• 

La Z.A.C du Ranquet à ISTRES a été créée par arrêté préfectoral en date du 27 novembre 1985. 

Le Plan d'Aménagement de Zone (P.A.Z) et le programme des équipements publics ont été approuvés le 
23 novembre 1987 par arrêté préfectoral. 
L'opération a été déclarée d'Utilité Publique suivant arrêté de même date. 

Le 8 octobre 1990 un nouvel arrêté préfectoral a été pris approuvant les modifications intervenues sur ce 
P.A.Z. 

L'objet de la Z.A.C. est l'amélioration des conditions d'occupation du sol par un équipement de la zone. 

Une délibération du Comité du Syndicat d'Agglomération Nouvelle en date du 12 octobre 1987, a donné 
délégation de maîtrise d'ouvrage à l'Eparèb. 

L'Eparèb a été dissout suivant décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001, et a cédé les terrains restant lui 
appartenir dans le périmètre de la Z.A.C au SAN au terme d'un acte notarié en l'étude de Maître CEAGLIO 
en date du 24 octobre 2002. 

Une modification du dossier de réalisation de la Z.A.C a été approuvée par délibération n° 146/12 du 
19 avril 2012 du comité syndical de Ouest Provence. 

Par délibération n° 222/13 du 20 juin 2013, le SAN Ouest Provence a approuvé le schéma 
d'assainissement collectif, non collectif et pluvial de la commune d'Istres. 
Par délibération n0 231/13 du 26 juin 2013, la commune d'Istres a approuvé son Plan Local d'Urbanisme. 



Le présent Cahier des Charges de Cession de Terrain est établi en application de l'article L 311-6 du Code 
de l'Urbanisme. Il comporte également en application du décret n° 55-216 du 3 février 1955 des clauses 
types, les terrains ayant été acquis par voie d'expropriation. 

L'article 1 est modifié comme suit: 

Article 1 - CESSION ET UTILISATION DES TERRAINS 

21 Désignation du ou des terrains 

La parcelle cédée d'une superficie totale de 303 m2 , figure au cadastre sous la section DE n° 0165. Elle 
est située en zone UDran du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Istres et constitue le lot n° 204 à 
usage privatif. lII.nu : •• CI:~ ee:,u: 

~ III «> $ " 

31 Utilisation des terrains 

~ ~ $ ••• 
«HI> • " .. ., .... , . 

• • 
•• • •• • • •• 

.,., <t III III ., .. c.~ Ill.,.,. 
Les terrains susvisés se voient attribuer un droit à bâtir de 90.30 m2 de surfa~e t1e:?la~~i'1f!f affecté,} à 
l'habitat. III , IIInn

oil :t>.,:fJ 
"oz, !II o.", • !II 

b : .""'4) : "11101)"." 
Il ne pourra être réalisé sur ce lot qu'un seul logement. • • •• 

III III " .,«> • ., • ., 
La ZAC du Ranquet fait l'objet d'une étude géotechnique figurant dans l'arlr~@ltE!·5.1.8 du d@cument 
d'urbanisme qui caractérise les risques de mouvements de terrains affectant ce sectetlr.:····· : ..... 
Dans le cas où des ouvrages de soutènement ont été édifiés sur le lot, ®~ietJe!>.l"lré$nfes,:IQur 
conservation en parfait état est obligatoire. En aucun cas, ils ne doivent être surélevés ou !;~kh~rgés·et 
ne doivent servir d'appui ou de soubassement à une quelconque construction. 

La ZAC du Ranquet est concernée par 3 aléas 1a, 1b, 1c au zonage d'assainissement pluvial du 
document d'urbanisme. Le pétitionnaire devra respecter les prescriptions afférentes à ces zones d'aléas 
dans le cadre de l'élaboration de son projet. 

Les points 1 et 4 de l'article 1 (11 Désignation du vendeur et de l'acquéreur, 41 Conditions de 
cession) ainsi que les autres articles du Cahier des Charges de Cession de Terrain demeurent 
inchangés. 
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Le Président Arrêté n° 17/243/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

Approbation de l'avenant n° 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 
concernant le lot 461 situé dans la ZAC du Ranquet à Istres. 
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Le Code Général des Collectivités Territoriales; :.':.: ...... : : 

Il """ """ 

Le Code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article L. 3H-.ElHllatif·a01<,mpu"alltés de 
cession de terrains à l'intérieur des Zones d'Aménagement COIkërté~ 'doN '1'L\llli~ation 
d'approuver un Cahier des Charges de Cession de Terrain lors <:le cliaqu~ c'ession ; 

•••••• 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Ac~®I'1.f.>tJblique. Territoriale et 
d'Affi t" d M"t 1 ....... Irma Ion es e ropo es . " "" Il'''''' " " , "" " " .... 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Orga~ls~fiën'ïerI~oMalë de la 
République; 

Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille­
Provence; 

Le décret n° 55-216 du 03 février 1955 en application duquel le Cahier des Charges de 
Cession de Terrain comporte également des clauses types, les terrains ayant été acquis 
par voie d'expropriation; 

Le décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 portant dissolution de l'Epareb ; 

L'arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 déclarant l'opération d'utilité publique; 

• L'arrêté préfectoral de création de la ZAC du Ranquet du 27 novembre 1985 ; 

L'arrêté préfectoral approuvant le PAZ et le programme d'équipements publics de la zone 
du 23 novembre 1987 ; 

• L'arrêté préfectoral approuvant les modifications de ce PAZ du 8 octobre 1990; 

• L'arrêté préfectoral du 6 novembre 2003 modifiant la dénomination juridique du SAN en 
SAN Ouest Provence; 

• L'arrêté n° 17/171/CM du 12 juin 2017, pris par le Président de la Métropole Aix-Marseille­
Provence donnant délégation de signature à Madame Laurence Dardalhon chargée de 
l'administration métropolitaine du Territoire Istres-Ouest Provence; 

• La délibération n° 276/87 du 12 octobre 1987 du Comité syndical du SAN donnant 
délégation de maîtrise d'ouvrage à l'EPAREB ; 

• La délibération n° 146/12 du 19 avril 2012 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant la 2éme modification de la ZAC du Ranquet ; 
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La délibération n' 222/13 du 20 juin 2013 du Comité syndical de Ouest Provence 
approuvant le zonage d'assainissement collectif, non collectif et pluvial de la commune; 

• La délibération n' 231/13 du 26 juin 2013 du Conseil municipal de la commune d'Istres 
approuvant le Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Istres; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix­
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• 

• 

• 

CONSIDÉRANT 

Que la ZAC du Ranquet a pour objet l'amélioration des conditions du sol par un 
équipement de la zone; 

Que le Cahier des Charges de Cession de Terrain du lot n' 461 a été approuvé par arrêté 
préfectoral du 28 juin 1989 ; 

Que les droits à construire de chaque lot ont été modifiés lors de l'approbation du Plan 
Local d'Urbanisme de la commune d'Istres et qu'en conséquence, il convient d'adapter le 
préambule et l'article 1 du Cahier des Charges de Cession de r~r!illn I!'~~s:~t~ ; •• : •• : 

" " ŒI " • 
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ARRETE 

A · 1 "" "" " rtlcle : "" • .,... " •••• " 
, " "" Cl tI., .. "" " " 

Est approuvé l'avenant n' 1 du Cahier des Charges de Cessior) de Î-an'ai{1.dtJ 101J1:~61, tel 
qu'il est annexé au présent arrêté, abrogeant et remplaçant le prèa1f!puliu,t llls !points 2 et 3 
(21 Désignation du ou des terrains, 31 Utilisation des terrains) .de l'article'1 :du 'Cahier des 
Charges de Cession de Terrain de ce même lot. • .. .... 

" . Il'' If"""" " tI 

" """""" " " "" "" Il'''' , : ,,: " " "" 
•• " •••• " : : 11>: 

Article 2: 

Les points 1 et 4 de l'article 1 (11 Désignation du vendeur et de l'acquéreur ; ~1 Conditions de 
cession) ainsi que les autres articles du Cahier des Charges de Cession de Terrain 
demeurent inchangés. 

Article 3: 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

F ait à Marseille, le 1 ,0 JUIL 2017 

-2-

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

.---::~---;;~"lL;aurence DARDALHON 
Directrice Générale des Services 



COMMUNE D'ISTRES 

ZAC DU RANQUET 

Avenant N" 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 

Etabli en application de 

l'article l.311-6 du Code de l'Urbanisme 

lot 461 
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Le présent avenant n° 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain est ét$Ji.~Q:app~iœm~ion ~Ïl.I:al1icle 
L.311-6 du Code de l'Urbanisme. Il abroge et remplace le préambule et les points ~ !'Lt 3.(21 D~si!lnation du 
ou des terrains, 31 Utilisation des terrains) de l'article 1 du Cahier des Charge,s de eession.ae Tèrra"ili du 
lot n° 461 (section DI n° 0061) approuvé par l'arrêté préfectoral du 28 juin 1989... • • ..... 

e .... e." Il : 

le préambule est modifié comme suit: 

Préambule 

CI ..... eee CI . '. • • • •• ....... • 
...... CI • • •• 

e .... co •• 
• •• • •• • • 

La ZAC du Ranquet à ISTRES a été créée par arrêté préfectoral en date du 27 novembre 1985. 

Le Plan d'Aménagement de Zone (PAZ) et le programme des équipements publics ont été approuvés le 
23 novembre 1987 par arrêté préfectoral. 
L'opération a été déclarée d'Utilité Publique suivant arrêté de même date. 

Le 8 octobre 1990 un nouvel arrêté préfectoral a été pris approuvant les modifications intervenues sur ce 
PAZ. 

L'objet de la ZAC. est l'amélioration des conditions d'occupation du sol par un équipement de la zone. 

Une délibération du Comité du Syndicat d'Agglomération Nouvelle en date du 12 octobre 1987, a donné 
délégation de maîtrise d'ouvrage à l'Eparèb. 

L'Eparèb a été dissout suivant décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001, et a cédé les terrains restant lui 
appartenir dans le périmètre de la ZAC au SAN au terme d'un acte notarié en l'étude de Maître CEAGL/O 
en date du 24 octobre 2002. 

Une modification du dossier de réalisation de la ZAC a été approuvée par délibération n° 146/12 du 
19 avril 2012 du comité syndical de Ouest Provence. 

Par délibération n° 222/13 du 20 juin 2013, le SAN Ouest Provence a approuvé le schéma 
d'assainissement collectif, non collectif et pluvial de la commune d'Istres. 
Par délibération n0231/13 du 26 juin 2013, la commune d'Istres a approuvé son Plan Local d'Urbanisme. 



Le présent Cahier des Charges de Cession de Terrain est établi en application de l'article L 311-6 du Code 
de l'Urbanisme. Il comporte également en application du décret n° 55-216 du 3 février 1955 des clauses 
types, les terrains ayant été acquis par voie d'expropriation. 

L'article 1 est modifié comme suit: 

Article 1 - CESSION ET UTILISATION DES TERRAINS 

21 Désignation du ou des terrains 

La parcelle cédée d'une superficie totale de 246 m2 , figure au cadastre sous la section DI n° 0061. Elle 
est située en zone UDran du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Istres et constitue le lot n° 461 à 
usage privatif. <:> .. • .... CI • 

..... CI'!> ;:; <!le.... .. .. 

31 Utilisation des terrains 

: ~ 0 ID CI ... Cl .. 
.... 0 .. 

00 • 
000 •• 0 ü Cl .. 

() 0 0 ... 
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• ••••• • •• • •• , . 
Les terrains susvisés se voient attribuer un droit à bâtir de 84.60 m2 de surface' cilè:pll}l'lelllV aff~~ié~ à 
l'habitat. ~ .. : Cl (lou. • co 

Il ne pourra être réalisé sur ce lot qu'un seul logement. • 
• 

••••• , , 
••••• 

.... ..... . 
La ZAC du Ranquet fait l'objet d'une étude géotechnique figurant dans l'ammIilKIl.5.J.8 QU dj:lcument 
d'urbanisme qui caractérise les risques de mouvements de terrains affectant cê $ectaur.:··,,· : ••••• 
Dans le cas où des ouvrages de soutènement ont été édifiés sur le lot, );,bj6lt lde~. ~ré~en$es,: I~ur 
conservation en parfait état est obligatoire. En aucun cas, ils ne doivent être su'rèlevés ou 'S.Lfcl1argéS'et 
ne doivent servir d'appui ou de soubassement à une quelconque construction. 

La ZAC du Ranquet est concernée par 3 aléas la, lb, lc au zonage d'assainissement pluvial du 
document d'urbanisme. Le pétitionnaire devra respecter les prescriptions afférentes à ces zones d'aléas 
dans le cadre de l'élaboration de son projet. 

Les points 1 et 4 de l'article 1 (11 Désignation du vendeur et de l'acquéreur, 41 Conditions de 
cession) ainsi que les autres articles du Cahier des Charges de Cession de Terrain demeurent 
inchangés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISIONS 
 

 

 

 

 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/202/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Leonardi Catsicalis pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose aux époux Corfia. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
 et d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
 territoires de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La décision n° 157/13 du 19 février 2013 approuvant le marché de conseil juridique et 
 représentation en justice (n° 12SC1004) conclu avec le Cabinet Leonardi Catsicalis ; 

 L'avenant n° 1 portant renouvellement du marché précité et notifié le 24 mars 2017 ; 

 L'assignation au fond déposée le 2 mai 2017 devant le Tribunal de Grande Instance de 
 Tarascon dans le cadre des préjudices subis par les travaux effectués sur le réseau 
 d'eaux usées situé à proximité du terrain des époux Corfia à Port-Saint-Louis-du-
 Rhône ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal de Grande Instance de Tarascon dans le dossier sus-
visé et d'être représenté dans cette affaire par le Cabinet Leonardi Catsicalis, 15 Avenue 
Victor Hugo – 13100 Aix-en-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Leonardi Catsicalis pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 26 Juin 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/260/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision de création d'une régie de recettes d'enfouissement de déchets 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs ; 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 2 juin 2017. 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille 
Provence, une régie de recettes prolongée pour recouvrer les recettes auprès du service 
la Direction des traitements des déchets du Pays d’Aix, en lieu et place de la régie qui était 
ouverte auprès de la Direction des traitements des déchets du Pays d’Aix de la  
Communauté du pays d'Aix avant 2016. 
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Les recettes de régie de recettes auprès du service de la Direction des traitements des 
déchets du Pays d’Aix s’impacteront sur le budget annexe du service public des déchets 
du territoire du Pays d'Aix en fonction de nature de la Recette. 
  
Article 2 : 

Cette régie est installée à Delta Déchets, RD9 – Plateau du Réaltor – 13090 Aix-en-
Provence. 
  
Article 3 : 

La régie encaisse les produits des ventes de services correspondant à l'enfouissement de 
déchets industriels banals et ménagers assimilables par voie de stockage, 
  
Article 4 : 

Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon le mode de recouvrement 
suivant : 
- chèque bancaire  
  
Article 5 : 

Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du Trésor 
Public. 
  
Article 6 : 

L'intervention d'un mandataire a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées 
dans l'acte de nomination de celui-ci. 
  
Article 7 : 

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à     
7 000 €. 
  
Article 8 : 

Le régisseur est tenu de verser au Trésor Public de la recette des finances de Marseille le 
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 7 et au minimum 
une fois par mois. 
  
Article 9 : 

Le régisseur verse auprès du Trésor Public de la recette des finances de Marseille  la 
totalité des justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par mois. 
  
Article 10 : 

Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
  
Article 11 : 

Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur. 
  
Article 12 : 

Le mandataire suppléant ne percevra pas d'indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur. 
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Article 13 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances  Marseille Municipale et Métropole Aix-Marseille-Provence sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/261/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
Demande d’utilisation du domaine public maritime à titre gratuit pour la 
manifestation «Traversée Marseille-Calvi à la rame» 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence assure la compétence de gestion des ports de 
 plaisance ainsi que la gestion de terre-pleins situés sur le domaine public maritime. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est autorisée, à titre gratuit, l’utilisation du domaine public maritime dans les ports 
métropolitains, par l’association  L’avi Sourire représentée par son président Serge 
Guende dans le cadre de la  «Traversée Marseille-Calvi à la rame». A cet effet, 300m2 du 
quai d’honneur seront mis à disposition les 15 et 16 juin 2017 ainsi que 2 postes à flots  de 
16m2 , 1 journée entre le 15 juin et le 4 juillet 2017 en fonction des conditions 
météorologiques. 
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Article 2 :  

Monsieur Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2017   
     
     
     
 
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/262/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
Demande d’utilisation du domaine public maritime à titre gratuit pour la 
manifestation « Coupe de France de pêche sportive en haute mer» 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence assure la compétence de gestion des ports de 
plaisance ainsi que la gestion de terre-pleins situés sur le domaine public maritime. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est autorisée, à titre gratuit, l’utilisation du domaine public maritime dans les ports 
métropolitains, par l’association  Carry Pêche Sportive  représentée par son président 
Gérard Julien dans le cadre de la  «Coupe de France de pêche sportive en haute mer». A 
cet effet, 15 postes à flots seront mis à sa disposition dans port de Carry-le-Rouet du           
21 au 27 août 2017. 
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Article 2 :  

Monsieur Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2017    
     

     
 
 
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juin 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/263/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Désignation de Maître Charles Pareydt pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

    La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

   La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la  
République ; 

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole  Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La requête n°1304845-3 déposée par la société CEGELEC SAS le 29 juillet 2013 devant 
le Tribunal Administratif de Marseille, sollicitant la condamnation de la Communauté 
urbaine Marseille Provence Métropole, à lui verser 11 003 227,29  euros T.T.C au titre du 
préjudice subi en raison des modifications des conditions d’exécution du marché relatif 
au sous-système courants forts de la ligne 1 du métro de Marseille. 
 
                                                         CONSIDÉRANT 

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

Maître Charles Pareydt, domicilié 323 rue Saint-Martin 75003 Paris, est désigné pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juin 2017 
 

Article 2 : 

 Les honoraires dus à Maître Charles Pareydt pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 : 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, nature 
6227. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juin 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/264/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Désignation de Maître Christian Baillon Passe pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la   
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’assignation déposée par Monsieur Fayet le 28 janvier 2016 sollicitant du Tribunal de 
 Grande Instance de Marseille la condamnation de la Métropole Aix-Marseille-Provence à 
 la réalisation de travaux de désenclavement sur le Chemin du Canal au Val à Marseille 
 (11ème arrondissement).  

CONSIDÉRANT  

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

 Maître Christian Baillon Passe, domicilié 49 rue de la Paix Marcel Paul 13001 Marseille, 
 est désigné pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

 Les honoraires dus à Maître Christian Baillon Passe pour représenter la Métropole Aix-
 Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
 nature 6227. 
 

Article 4 : 

 Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
 la présente décision. 

 

 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/265/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Désignation de Maître Christian Baillon passe pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la   
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête déposée par l’Union Départementale CFDT le 23 février 2016 (N°1601486) 
 devant le Tribunal Administratif de Marseille sollicitant l’annulation des décisions du 
 Bureau de la Communauté Urbaine Marseille Provence des 20 novembre et                  
 21 décembre 2015 portant approbation d’une prise à bail de bureaux pour les locaux de 
 la RTM – Immeubles Astrolabe et Calypso à Marseille (2ème arrondissement).  

CONSIDÉRANT  

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

Maître Christian Baillon Passe, domicilié 49 rue de la Paix Marcel Paul 13001 Marseille, 
est désigné pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

 Les honoraires dus à Maître Christian Baillon Passe pour représenter la Métropole Aix-
 Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
 nature 6227. 
 

Article 4 : 

 Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
 de la présente décision. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 
 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/266/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Désignation du Cabinet Adamas Affaires Publiques pour défendre les intérêts 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août portant création de la Métropole Aix-Marseille- 
Provence  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Les requêtes déposées le 5 juillet 2016 par l’Association Foncière Urbaine Libre Cathala 
République 1 et 2, sous les N°1605537-2 et 1605541-2 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille sollicitant la restitution des sommes versées au titre des participations pour non 
réalisation des aires de stationnement lors de la réhabilitation de deux ensembles 
immobilier, situés 35 à 45, et 55 rue de la république à Marseille 13002. 

CONSIDÉRANT  

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

 Le Cabinet Adamas Affaires Publiques, domicilié 55 boulevard des Brotteaux 69 455 Lyon 
 Cedex 06, est désigné pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Adamas Affaires Publiques pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 

 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 
 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/267/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision de délégation du Droit de Préemption Urbain au profit de la Soleam 
d'un bien situé 22 rue tapis Vert 13001 Marseille dans le cadre de l'opération 
d'aménagement Grand Centre Ville. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que l’article     
L 300-1 ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille n° 87/291/USV du  
10 juillet 1987 instaurant le droit de préemption ;  

 La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 008-1029/02/CC du 19 février 2009 
approuvant le projet Centre Ville – orientations générales sur la commune de Marseille ;  

 La délibération du Conseil de Communauté n° RNOV 002-771/12/CC du 14 novembre 
2012 approuvant le plan local de l’habitat de Marseille Provence Métropole 2012-2018.  

 La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 004-1703/15/CC du  
21 décembre 2015 approuvant l’instauration et l’exercice du droit de préemption urbain et 
du droit de préemption urbain renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille ;  

 La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
2015 approuvant le transfert de la Communauté Urbaine Marseille Provence des 
opérations d’aménagements en cours des communes de Marseille et de La Ciotat ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 023-638/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille ;  

 La délibération n° URB 002-617/16 CM du 30 juin 2016 portant délégations du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau - Missions  Foncières ;  

 La concession d’aménagement opération d’aménagement « Grand Centre Ville » n° 11-
0136 du 18 janvier 2011 ;  

 La déclaration d’intention d’aliéner DA 13201 17 0176 reçue le 11 mai 2017.  

CONSIDÉRANT  

 Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire au renouvellement urbain d’ilots 
obsolètes et à la requalification du tissu dégradé par restructuration d’immeubles en  vu de 
produire 1 500 logements nouveaux diversifiés neufs ou restaurés ainsi que 20 000 m²  de 
locaux d’activité et d’équipements ; 

 Que cette préemption relève d’une compétence de la Métropole  
Aix-Marseille-Provence ; 

 Qu’afin de mener à bien ces engagements, la Ville de Marseille avait concédé à la 
Soleam, l’opération d’aménagement dite « Grand Centre Ville » transférée au                   
21 décembre 2015 à la Métropole Aix-Marseille-Provence afin de permettre le traitement 
de réhabilitation – restructuration d’ilots urbains complets. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à la Soleam pour l’acquisition du lot n° 10 
dépendant de l’immeuble situé 22 rue Tapis Vert 13001 Marseille, cadastré 801 D 290 
d’une superficie de 56,54 m² appartenant à Monsieur et Madame Tcheng, relevant du 
champ de compétence de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/268/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Mise en demeure d'acquérir. Acquisition de la parcelle AP 132 située Allée des 
Girelles 13740 Le Rove dans le cadre d'une mise en demeure d'acquérir par 
Monsieur René MACCARIO. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 230-1 et suivants ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 portant élection du Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole                
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16 CM du 30 juin 2016 portant les délégations des 
 missions foncières du Conseil de la Métropole au Président et au Bureau ;  

 La mise en demeure d’acquérir du 22 septembre 2016 ;  

 L’avis de France Domaine n° 2017-088V0732 du 11 mai 2017 ;  

CONSIDÉRANT  

 Que par courrier en recommandé avec accusé de réception du 22 septembre 2016, 
Monsieur René Maccario a mis en demeure la commune du Rove d’acquérir la parcelle 
AP 132 située allée des Girelles – 13740 Le Rove.   

 Que l’acquisition de ce bien permettra la création d’un parc de stationnement la Vesse. 



Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juin 2017 
 

DECIDE 

Article 1 : 

Est décidé d’acquérir  la parcelle AP 132 d’un montant de 40 600 euros dont 4 600 euros 
d’indemnité de remploi située allée des Girelles – 13740 Le Rove, suite à la mise en 
demeure d’acquérir adressée par Monsieur René Maccario.  
 

Article 2 : 

Est approuvé le protocole foncier arrêtant les modalités d’acquisition de cette mise en 
demeure d’acquérir.  
 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/269/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
Demande d’utilisation du domaine public maritime à titre gratuit pour la 
manifestation « Tacita Med Cup» 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence assure la compétence de gestion des ports de 
plaisance ainsi que la gestion de terre-pleins situés sur le domaine public maritime. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est Autorisée, à titre gratuit, l’utilisation du domaine public maritime dans les ports 
métropolitains, par l’association « Objectif Voile Méditerranée au Service des Autistes » 
représentée par son Président Dominique Verdoy dans le cadre de la  «Tacita Med Cup». 
A cet effet, des postes à flots seront mis à sa disposition dans les darses du Mucem les          
1er et 2 juin 2017. 
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Article 2 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2017    

 

 

    Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 7 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/270/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Vedesi pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à la 
Société Bureau Architecture Méditerranée. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et                  
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête présentée par la Société Bureau Architecture Méditerranée devant le Tribunal 
 Administratif (n° 1305256-3) le 14 août 2013 ; 

 Le jugement rendu par le Tribunal Administratif de Marseille le 21 février 2017              
 (n° 1305256) ; 

 La requête déposée par la Société Bureau Architecture Méditerranée devant la Cour 
 Administrative d'Appel de Marseille le 21 avril 2017 (n° 17MA01654) demandant 
 l'annulation du jugement visé ci-dessus.   
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d'Appel de Marseille dans le dossier           
n°17MA01654 et d’être représenté dans cette affaire par la SCP Vedesi, Cabinet 
d'avocats, 28 rue d'Enghien 69002 Lyon. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP Vedesi, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 06 juillet 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/271/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation de Maître Baillon Passe pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans les affaires qui 
l'opposent à la Société APA Propreté. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête présentée par la Société APA Propreté le 28 novembre 2016 devant le 
Tribunal Administratif de Marseille (n° 1609356-3) demandant l'annulation de la décision 
en date du 23 septembre 2016 et du titre de recettes émis le 4 octobre 2016 dans le 
cadre de l'exécution du marché relatif à la propreté des postes fixes pour déchets 
ménagers d'un montant de 2485 € ; 

 La requête présentée par la Société APA Propreté le 9 février 2017 devant le Tribunal 
Administratif de Marseille (n° 1700936-3) demandant l'annulation de la décision en date 
du 5 décembre 2016 et du titre de recettes émis le 12 décembre 2016 dans le cadre de 
l'exécution du marché relatif à la propreté des postes fixes pour déchets ménagers d'un 
montant de 785 € ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

 D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans les dossiers 
n° 1609356-3 et n° 1700936-3 et d’être représenté dans ces affaires par Maître Baillon Passe 
- 49, rue de la Paix Marcel Paul -13001 Marseille. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Baillon Passe, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 06 juillet 2017 

 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/272/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Vedesi pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à la Société 
SAPAG. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête présentée par la Société SAPAG devant le Tribunal Administratif                  
(n° 1704127-2) le 5 mai 2017 demandant la résiliation du traité de concession 
d'aménagement portant sur la ZAC des Gargues à Saint-Etienne-du-Grès. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier                  
n° 1704127-2 et d’être représenté dans cette affaire par la SCP Vedesi, Cabinet d'avocats, 
28 rue d' Enghien 69002 Lyon. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP Vedesi, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 
Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 
Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 06 juillet 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/273/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Vedesi pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence devant la Cour Administrative 
d'Appel de Marseille dans l'affaire qui l'oppose à la Société SMA 
Environnement. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête présentée par la Société SMA Environnement devant le Tribunal Administratif 
(n° 1305208) le 12 août 2013 ; 

 Le jugement rendu par le Tribunal Administratif de Marseille du 5 avril 2017 (n° 1305208-
1403171) ; 

 La requête déposée par la Société SMA Environnement devant la Cour Administrative 
d'Appel de Marseille en date du 2 juin 2017 (n° 17MA02282) demandant l'annulation du 
jugement visé ci-dessus ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d'Appel de Marseille dans le dossier                 
n° 17MA02282 et d’être représenté dans cette affaire par la SCP Vedesi, Cabinet 
d'avocats, 28 rue d' Enghien 69002 Lyon. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP Vedesi, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont  pris en charge. 

 
Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 06 juillet 2017 

 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 7 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/274/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Autorisation d'occupation du domaine public pour l'installation d'une cabine de 
surveillance de la qualité de l'air (AIR PACA) sis Marignane 13700, 2 rue de 
Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

 La demande de la société AIR PACA du 22 mars 2017 pour l’installation d'une cabine de 
surveillance de la qualité de l'air sis Marignane 13700, 2 rue de Provence ;  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence autorise AIR PACA à installer une cabine de 
surveillance de la qualité de l’air sur le domaine public métropolitain, sis, Marignane 13700 
2 rue de Provence ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

Est autorisée à titre gracieux l’implantation d’une cabine de surveillance de la qualité de 
l’air AIR PACA sur le domaine public métropolitain, sis, Marignane 13700 2 rue de 
Provence ; 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 06 juillet 2017 

 
 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 7 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/275/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
Demande d’utilisation du domaine public maritime à titre gratuit pour la 
manifestation « Balade nautique au Frioul» 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence assure la compétence de gestion des ports de 
plaisance ainsi que la gestion de terre-pleins situés sur le domaine public maritime. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est autorisée, à titre gratuit, l’utilisation du domaine public maritime dans les ports 
métropolitains, par l’association  des Usagers du Port de Carry-le-Rouet  représentée par 
son Président Bernard Lubin dans le cadre de la  «Balade nautique au Frioul». A cet effet, 
des postes à flots seront mis à sa disposition dans le port du Frioul du 10 au 11 juin 2017 
ou en cas de report pour raison météorologique du 24 au 25 juin 2017. 
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Article 2 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 06 juillet 2017 

 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juin 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/276/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
 
Mission Elue : Madame Béatrice Aliphat, Elue métropolitaine - Salon 
International de l'Aéronautique et de l'Espace du Bourget (SIAE) - 21 juin 2017 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 085-567/16/CM du 30 juin 2016 relative au remboursement des 
 frais de mission des élus métropolitains et des membres du Bureau  

CONSIDÉRANT  

 Que Madame Béatrice Aliphat est Vice-Présidente déléguée à l’industrie et réseaux 
d’énergie de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

Madame Béatrice Aliphat se rendra le 21 juin 2017 à Paris pour me représenter au Salon 
International de l’Aéronautique et de l’Espace (SIAE) du Bourget, pour prospecter des 
entreprises qui pourraient investir sur la Métropole.  

Article 2 : 

  
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 22 juin 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 20 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/278/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Demande d’utilisation du domaine public maritime à titre gratuit pour la 
manifestation « European IRC Championship» 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence assure la compétence de gestion des ports de 
plaisance ainsi que la gestion de terre-pleins situés sur le domaine public maritime. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est autorisée l’utilisation, à titre gratuit, du domaine public maritime dans les ports 
métropolitains par l’association Cercle Nautique et Touristique du Lacydon, représentée 
par son Président Bernard Flory, dans le cadre de la  «European IRC Championship».  
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A cet effet, des postes à flots seront mis à sa disposition dans le port du Frioul du 29 juin 
au 12 juillet 2017 ainsi que des espaces de terre-plein quai Marcel Pagnol du 28 juin au   
13 juillet 2017. 
 

Article 2 : 

  
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 

 la présente décision. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 20 juillet 2017 

 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/279/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Mise à disposition préalable au transfert de propriété d'un terrain appartenant à 
la Société Foncière des Alpes Maritimes au bénéfice de la Métropole Aix-
Marseille-Provence. Projet de rénovation urbaine Abeille Maurelle Matagots à la 
Ciotat.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
 territoires de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La convention portant mise à disposition préalable au transfert de propriété. 

PREAMBULE 

Dans le cadre du projet de rénovation urbaine Abeille-Maureille-Matagots à La Ciotat, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence va réaliser, au titre de ses compétences en matière 
d’aménagement de l’espace métropolitain, la requalification de l’avenue Joseph 
Roumanille depuis son croisement avec l’avenue de la Gare jusqu’à l’entrée du quartier 
de l’Abeille. 
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A ce titre, la Société Foncière des Alpes Maritimes et la Métropole Aix-Marseille-
Provence ont trouvé un accord pour la cession à titre onéreux d’une emprise foncière 
impactée par ce projet d’aménagement.  

Afin de permettre le démarrage des travaux sur le terrain en cause dès le mois de juin 
2017, la Métropole Aix-Marseille-Provence a sollicité la Société Foncière des Alpes 
Maritimes en vue d’obtenir la mise à disposition de façon anticipée préalablement au 
transfert de propriété de l’emprise foncière impactée par ledit chantier. 

CONSIDERANT 

 Que dans le cadre du projet de rénovation urbaine du quartier Abeille-Maurelle-
 Matagots à La Ciotat, la Métropole Aix-Marseille-Provence a besoin qu’un terrain 
 appartenant à la Société Foncière des Alpes Maritimes. 

 Qu’à cette fin, une convention portant mise à disposition préalable au transfert de 
propriété doit être conclue entre la Société Foncière des Alpes Maritimes et la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, maître d’ouvrage de ce chantier.  

DECIDE 

Article 1 : 

Est signée avec la Société Foncière des Alpes Maritimes une convention portant mise à 
disposition préalable au transfert de propriété au profit de la Métropole Aix-Marseille-
Provence préalablement à son transfert de propriété de l’emprise foncière suivante :  
 
- 61 m² environ à détacher de la parcelle cadastrée Section AZ n° 75 

 
Cette convention est conclue à titre gracieux, sa résiliation interviendra de plein droit à la 
date de signature de l’acte notarié portant transfert de propriété du terrain en cause. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 20 juillet 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/280/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Approbation de la décision autorisant l'EPAD à attribuer le marché relatif à 
l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergie 
renouvelables de la ZAC des Portes de la Mer 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 42/09 du 18 février 2009 par laquelle Ouest Provence a approuvé un 
mandat d'études avec l'EPAD portant sur le suivi des études pour la dépollution des 
terrains de l'ancienne cartonnerie de Fos-sur-Mer et la poursuite de l'aménagement de la 
ZAC des Portes de la Mer, notifié le 25 mars 2009 ;  

 La décision n° 524/10 du 11 octobre 2010 approuvant l'avenant n° 1 pour augmenter le 
montant du coût estimatif des études afin de permettre la réalisation de logements sur 
les secteurs non pollués de la ZAC ; 
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 Les décisions n° 272/12 du 12/04/12, n° 226/14 du 5 mars 2014, n° 148/15 du 6 février 
2015, n° 16/204/D du 23 septembre 2016 et n° 17/258/D du 16 juin 2017 approuvant les 
avenants successifs n° 2, 3, 4 , 5 et 6 pour proroger les délais de validité du mandat 
d'études afin de compléter les études urbaines et de dépollution, de permettre une 
concertation adéquate avec l'Etat, les Collectivités et la population, d'arrêter une 
orientation d'aménagement compatible avec la nature du site et de finaliser le rendu de 
la mission mais également de permettre à l'EPAD de poursuivre les études et travaux 
nécessaires et prévus dans le mandat d'études initial ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la ZAC des Portes de la Mer a été créée en 1994 mais que, suite à la découverte de 
pollutions générées par l'ancienne activité du site (cartonnerie Voisin-Pascal), son 
aménagement est suspendu dans l'attente d'une modification de son dossier de 
réalisation ; 

 Que depuis la loi Grenelle 1 du 3 août 2009, les opérations d'aménagement faisant 
l'objet d'une étude d'impact ont l'obligation de procéder à une étude de développement 
des énergies renouvelables pour la zone ; 

 Qu'au regard de l'article L 128-4 du Code de l'Urbanisme créé par  la loi n° 2009-967 du 
3 août 2009 – art 8 (Loi Grenelle 1) « toute action ou opération d'aménagement telle que 
définie à l'article L 300-1 et faisant l'objet d'une étude d'impact doit faire l'objet d'une 
étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la 
zone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de 
chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération » ; 

 Que les ZAC sont donc soumises à cette obligation ; 

 Que les ZAC créées avant l'entrée en vigueur de l'article L.128-4 du Code de 
l'Urbanisme doivent faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de 
développement en énergies renouvelables avant l'approbation du dossier de réalisation 
ou sa modification substantielle ; 

 Que dans ce contexte et suite à la consultation mise en œuvre et à l'analyse 
correspondante, la société BURGEAP, sise 940, route de l'aérodrome, BP 51260,  84911 
Avignon Cedex 9, propose l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Autorise l'EPAD à attribuer le marché relatif à l'étude de faisabilité sur le potentiel de 
 développement en énergies renouvelables de la ZAC des Portes de la Mer à la 
 société BURGEAP, sise  940, route de l'aérodrome, BP 51260, 84911 Avignon Cedex 
 9, pour un montant de 6 300 € HT soit 7 560 € TTC. 
 

Article 2 : 

 L'intervention de la société BURGEAP aura une durée de trois mois, à compter de la 
 notification du marché.  
 

Article 3 : 

  Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence,  
  chapitre 2017501400 nature 237, opération 2017501400. 
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Article 4 : 

 Le directeur de l'EPAD Ouest Provence est autorisé à signer ledit marché.  
 

Article 5 : 

 Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de  l'exécution 
 de la présente décision. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/281/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Approbation de la décision autorisant l'EPAD à attribuer le marché relatif à la 
mise à jour de l'étude d'impacts de la ZAC des Portes de la Mer à Fos-sur- Mer 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

  Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° 42/09 du 18 février 2009 par laquelle Ouest Provence a approuvé un 
mandat d'études avec l'EPAD portant sur le suivi des études pour la dépollution des 
terrains de l'ancienne cartonnerie de Fos-sur-Mer et la poursuite de l'aménagement de la 
ZAC des Portes de la Mer, notifié le 25 mars 2009 ;  

  La décision n° 524/10 de Ouest Provence 11 octobre 2010 approuvant l'avenant n° 1 
pour augmenter le montant du coût estimatif des études afin de permettre la réalisation 
de logements sur les secteurs non pollués de la ZAC ; 

  Les décisions de Ouest Provence approuvant les avenants successifs n° 2, 3, 4 , 5 et 6 
pour proroger les délais de validité du mandat d'études afin de compléter les études 
urbaines et de dépollution, de permettre une concertation adéquate avec l'Etat, les 
collectivités et la population, d'arrêter une orientation d'aménagement compatible avec la 
nature du site et de finaliser le rendu de la mission mais également de permettre à 
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l'EPAD de poursuivre les études et travaux nécessaires et prévus dans le mandat 
d'études initial.  

CONSIDÉRANT  

 Que la ZAC des Portes de la Mer a été créée en 1994 mais que, suite à la découverte de 
pollutions générées par l'ancienne activité du site (cartonnerie Voisin-Pascal), son 
aménagement est suspendu dans l'attente d'une modification de son dossier de 
réalisation ; 

 Que dans le cadre de l'aménagement de la ZAC des Portes de la Mer, l'EPAD a confié 
une première fois la conception de l'étude d'impact à la société Burgéap ; 

 Que compte tenu de l'évolution de la réglementation, l'étude d'impact devra être mise à 
jour ; 

 Que dans ce contexte, la société Burgéap, sise 940 Route de l'aérodrome, 
BP 51260, 84911 Avignon Cedex 9, a été retenue ; 

DECIDE 

Article 1 : 

 Autorise l'EPAD à attribuer le marché relatif à la mise à jour de l'étude d'impact de la ZAC 
des Portes de la Mer à la société Burgéap, sise  940 Route de l'aérodrome, BP 51260, 
84911 Avignon Cedex 9, pour un montant de 2 200 € HT soit 2 640 € TTC. 

Article 2 : 

 L'intervention de la société Burgéap aura une durée de 8 semaines, à compter de la 
notification du marché.  

Article 3 : 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
chapitre 2017501400, nature 237, opération 2017501400. 

Article 4 : 

Le Directeur de l'EPAD Ouest Provence est autorisé à signer ledit marché.  

Article 5 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/282/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Engagement de payer la redevance pour l'autorisation d'occupation temporaire 
délivrée par la Direction des Finances publiques, division du domaine, au 
bénéfice de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour l'utilisation de la station 
de pompage de la Fanfarigoule et des canalisations d'alimentation en eau 
potable à Fos-sur-Mer du domaine de la base aérienne 125 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L'autorisation d'occupation temporaire du domaine public de défense ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a sollicité le Service d'infrastructure de la 
défense de la Base Aérienne 125 d’Istres dans le cadre de la régularisation de 
l'occupation temporaire d’un terrain de la Base Aérienne 125 pour l’implantation de la 
station de pompage de la Fanfarigoule et des canalisations d'alimentation en eau potable 
à Fos-sur-Mer ; 
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 Que le Service d'infrastructure de la défense de la Base Aérienne 125 d'Istres et la 

Direction des Finances Publiques Division du Domaine, gestionnaire du terrain ont 
répondu favorablement en prenant un Engagement de payer une redevance domaniale 
relative à l’occupation temporaire de la station de pompage de la Fanfarigoule et des 
canalisations d’alimentation en eau potable à Fos-sur-Mer ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvé l'engagement de payer la redevance pour l'autorisation d'occupation 
temporaire délivrée par la Direction des Finances Publiques, Division du Domaine, au 
bénéfice de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour l'utilisation de la station de pompage 
de la Fanfarigoule et des canalisations d'alimentation en eau potable à Fos-sur-Mer du 
domaine de la Base Aérienne 125. 
 

Article 2 : 

Le présent engagement a été consenti pour une durée de 5 ans. 
 

Article 3 : 

Est approuvé l'engagement à payer une redevance domaniale globale de 4 104 € pour 
une durée de cinq années. 
 

Article 4 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget annexe eau potable du Territoire Istres-
Ouest Provence, chapitre 011, nature 6137. 
 

Article 5 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/283/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Abrogation de la décision n°16/122/D du 1er août 2016 - Contrat de travaux 
d'électricité à conclure avec ERDF pour la modification du réseau public 
d'électricité chemin de la Pujade à Istres. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code civil et notamment les articles 544 et 545 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole                   
Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La décision n° 16/122/D en date du 1er août 2016 relative au contrat de travaux 
d'électricité n° DC25/011876 à conclure avec ERDF pour la modification du réseau 
électrique au chemin de la Pujade à Istres, travaux à réaliser pour un montant global de 
32787,25 € TTC au bénéfice d’ERDF ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a mis en œuvre une opération de mise en 
 discrétion des réseaux  du chemin de la Pujade à Istres ; 
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 Que par décision n° 16/122/D du 1er août 2016 la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
 approuvé le contrat de travaux d'électricité n° DC25/011876 à conclure avec ERDF 
 pour l'exécution de ces travaux, lesquels sont soumis au paiement de la somme 
 globale de 32 787,25 € TTC au bénéfice d’ERDF au terme de l'opération ;  

 Qu'il a été constaté lors de l'exécution du chantier que les travaux à réaliser avaient 
 été surdimensionnés par ERDF qui a consenti à réviser le montant global de 
 l'exécution de sa prestation pour la ramener à la somme de 22 386,61 € TTC ; 

 Que les conditions d'exécution des opérations de travaux ont changé, et notamment 
 leur montant global, les termes du contrat n° DC25/011876 sont donc annulés ; 

 Qu’il convient ainsi d'abroger la décision approuvant ce contrat ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Est abrogée la décision n° 16/122/D du 1er août 2016. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/284/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Vedesi pour représenter les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à la 
Fédération Nationale des jardins familiaux et collectifs. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête présentée par la Fédération Nationale des jardins familiaux et collectifs 
devant le Tribunal Administratif (n° 1701462-5) le 1er mars 2017 demandant l'annulation 
de l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2016 déclarant d'utilité publique, sur le territoire de 
la commune de Marseille, les travaux de réalisation du Boulevard urbain sud au bénéfice 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence et emportant mise en comptabilité subséquente 
du PLU de la Commune de Marseille. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier                  
n° 1701462-5 et d’être représenté dans cette affaire par la SCP Vedesi, Cabinet d'avocats, 
28 rue d'Enghien 69002 Lyon. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP Vedesi, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/285/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Vedesi pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à 
Monsieur Guillermin Adrien. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole  Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en                   
qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président                  
de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête présentée par Monsieur Adrien Guillermin devant le Tribunal Administratif               
(n° 1703534-2) le 12 mai 2017 demandant l'annulation du Permis de Construire              
n° 1306316G0018 accordé à la SCI Miramas le Briand. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier                  
n° 1703534-2 et d’être représenté dans cette affaire par la SCP Vedesi, Cabinet d'avocats, 
28 rue d'Enghien 69002 Lyon. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP Vedesi, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/286/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Leonardi Catsicalis pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le cadre 
d'une affaire qui l'oppose aux occupants illicites de la maison d'habitation sis 
58 Boulevard Guigou à Marseille. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le rapport de police municipale n° 20170000000150 du 11 mai 2017 accompagné de 
photographies constatant la présence de 11 adultes et 11 enfants dans la maison 
d'habitation appartenant à la Métropole Aix-Marseille-Provence sis 58 Boulevard Guigou 
à Marseille ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu'il est nécessaire de procéder à l'expulsion des occupants illicites de cette maison 
 d'habitation appartenant à la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal de Grande Instance de Marseille et d'être représenté 
dans cette affaire par le Cabinet Leonardi Catsicalis, 15, Avenue Victor Hugo – 13100 Aix-
en-Provence. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Leonardi Catsicalis pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 03 juillet 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/287/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé à la commune de Saint 
Victoret pour l'acquisition d'un bien situé La Lombarde Centre à Saint-Victoret 
appartenant à la SCI YANIS. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que les 
 articles L 300-1 et L 324-1 modifié par ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 
 2015 article 5 ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
 territoires de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau pour les missions 
 foncières ; 

 La délibération du Conseil Municipal du 22 novembre 1988 instaurant un droit de 
 préemption et un droit de préemption renforcé sur la commune de Saint-Victoret ;  

 La délibération du Conseil de Communauté n° URB 4/311/CC du 14 mai 2004 portant 
 l’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemprion urbain renforcé sur 
 la commune de Saint-Victoret ;  
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 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Saint-Victoret le 26 avril 2017 
 enregistrée sous le numéro DA 13102 17 0020 portant aliénation de trois parcelles 
 appartenant à la SCI YANIS sise la Lombarde Centre à Saint-Victoret; cadastrées          
 AS n° 0230 – AS n° 0231 et AS n° 0235 d’une superficie totale de 3 592 m². 

CONSIDÉRANT  

 Que la maîtrise foncière de ce bien permettra  de créer une réserve foncière en vue 
de la requalification de la zone.  

DECIDE 

Article 1 : 

Le Droit de Préemption Urbain Renforcé est délégué à la Commune de Saint-Victoret pour 
l’acquisition d’un bien situé La Lombarde Centre à Saint-Victoret cadastrées AS n° 0230 – 
AS n° 0231 et AS n° 0235 d’une superficie totale de 3 592 m² appartenant à la SCI YANIS.  
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juin 2017 

 
 
Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/288/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision de délégation du Droit de Préemption Urbain Renforcé au profit de la 
Soleam d'un bien situé 22 rue Longue des Capucins 13001 Marseille dans le 
cadre de l' opération d'aménagement Grand Centre Ville. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que l’article  
 L 300-1 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 
 et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République (NOTRE) ; 

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-  
 Marseille-Provence ; 

  Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille n° 87/291/USV du          
 10 juillet 1987 instaurant le droit de préemption ;  

 La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 008-1029/02/CC du 19 février 
 2009 approuvant le projet Centre Ville – orientations générales sur la commune de 
 Marseille ;  

 La délibération du Conseil de Communauté n° RNOV 002-771/12/CC du 14 novembre 
 2012 approuvant le plan local de l’habitat de Marseille Provence Métropole 2012-  
 2018 ;                        
 La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 004-1703/15/CC du                   
 21 décembre 2015 approuvant l’instauration et l’exercice du droit de préemption urbain 
 et du droit de préemption urbain renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille ;  

 La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
 2015 approuvant le transfert de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole 
 des opérations d’aménagements en cours des communes de Marseille et de La 
 Ciotat ;  
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 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relative à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité 
 de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la métropole au Président de 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° URB 023-368/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
 d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille ;  

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégations du Conseil 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau – Missions 
 Foncières ;  

 La concession d’aménagement opération d’aménagement « Grand Centre Ville » 
 n°11-0136 du 18 janvier 2011 ;  

 La déclaration d’intention d’aliéner DA 13201 17 0180 reçue le 30 mai 2017. 

CONSIDÉRANT  

  Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire au renouvellement urbain d’ilots 
obsolètes à la requalification du tissu dégradé par restructuration d’immeubles en vu 
de produire 1 500 logements nouveaux diversifiés neufs ou restaurés ainsi que  
20 000 m² de locaux d’activité et d’équipements ; 

  Que cette préemption relève d’une compétence de la Métropole Aix-Marseille- 
 Provence ; 

  Qu’afin de mener à bien ces engagements, la Ville de Marseille avait concédé à la 
Soleam, l’opération d’aménagement dite « Grand Centre Ville » transférée au            
21 décembre 2015 à la Métropole Aix-Marseille-Provence afin de permettre le 
traitement de réhabilitation – restructuration d’ilots urbains complets.    

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la Soleam pour l’acquisition de 
l’immeuble situé 22 rue Longue des Capucins 13001 Marseille, cadastré 803 A 139 d’une 
superficie de 193 m² appartenant à la SARL PPVL, relevant du champ de compétence de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
  
Fait à Marseille, le 05 juillet 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 6 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/289/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Convention de participation ZAC de la Joliette 2 Place Gantès avec la Société 
Richardson 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.311-4 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix- 
 Marseille-Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
 territoires de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  L’arrêté préfectoral du 17 décembre 1997 portant création de la Zone d’Aménagement 
 Concerté (ZAC)  de la Joliette ; 

  L’arrêté préfectoral du 1er décembre 1999 prorogeant la création de la ZAC de la 
 Joliette ; 

  La délibération du 7 janvier 2000 du conseil d’administration de l’Etablissement Public 
 d’Aménagement Euroméditerranée (EPAEM) approuvant le dossier de réalisation de 
 la ZAC de la Joliette ; 
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  La délibération du 12 octobre 2007 du conseil d’administration de l’EPAEM approuvant la 
modification du dossier de réalisation de la ZAC de la Joliette ; 

CONSIDÉRANT 

  Que la ZAC de la Joliette s’inscrit dans les opérations menées par l’Etablissement Public 
d’Aménagement Euroméditerranée (EPAEM) dans le cadre de l’Opération d’Intérêt 
National ; 

  Que L’EPAEM est chargé, en tant qu’aménageur de la ZAC, de réaliser l'ensemble des 
travaux d'aménagement de la zone ;  

  Que le Préfet a décidé, par l’arrêté de création du 17 décembre 1997, d'exclure du champ 
d'application de la taxe locale d'équipement (TLE) les constructions édifiées dans la ZAC, 
ce qui a pour effet de soumettre celles-ci au régime des participations en ZAC ; 

  Que la Société Richardson, propriétaire d’un terrain situé 2 Place Gantès 13002 
Marseille, a déposé une demande de permis de construire n° PC 013055 17 00243P0 le 
03 avril 2017 en vue de réaménager l’agence commerciale du rez-de-chaussée du 
bâtiment existant et de créer une extension du siège social au R+1 avec création d’une 
surface de plancher de 465 m2 ; 

  Que le terrain est situé dans le périmètre de la ZAC de la Joliette et est compris dans la 
zone UzjoAm du Plan Local d’Urbanisme modifié de la Ville de Marseille ; 

  Que le terrain situé à Marseille (2èarrondissement) 2 Place Gantès, cadastré « Joliette » 
810 A n° 10 et d’une superficie de 2017 m², n'a pas fait l'objet d'une cession, location ou 
concession d'usage consentie par l'aménageur de la zone ; 

  Que la convention porte sur le versement de la participation financière du constructeur au 
coût des équipements publics de la ZAC d’un montant de 42 780 € HT ; 

  Que la convention constitue une pièce obligatoire du dossier de permis de construire et 
qu’elle doit être conclue entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et la Société 
Richardson conformément à l’article L 311-4 susvisé ; 

  Que les équipements publics correspondants à la participation sont financés et réalisés 
par l’EPAEM ; 

DECIDE 

Article 1 :  
 
Est approuvée la convention de versement de la participation financière de la Société 
Richardson aux coûts des équipements publics de la ZAC de la Joliette d’un montant de 
42 780 € HT. 

 
Article 2 :  
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est 
autorisé à signer la convention. 

 
Article 3 : 
 
La participation constructeur sera versée directement à l’EPAEM pour être inscrite en 
recettes au bilan de la ZAC de la Joliette. 
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Article 4 :  
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 juillet 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 6 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/292/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Mise en demeure d'acquérir. Acquisition de deux emprises foncières 
cadastrées 884E0608 pour une superficie de 18 m² et 884E0609 pour une 
superficie de 24 m² sis  à Marseille 13ème arrondissement. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 230-1 et suivants ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
 territoires de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 pour les missions foncières ;  

 La lettre de notification de proprosition de prix au propriétaire. 

CONSIDÉRANT  

 Que par courrier du 13 juillet 2016, la Société Ametis PACA a mis en demeure la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence d’acquérir deux emprises foncières cadastrées 
 884E0608 d’une superficie de 18 m² et 884E609 d’une superficie de 24 m²  sis 1 
 avenue de Fournacle à Marseille 13ème arrondissement ; 
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 Que l’acquisition de ces emprises foncières réservées au Plan Local d’Urbanisme de 
 la Ville de Marseille (n°ER 13-193) permettra l’élargissement du boulevard Marcel 
 Delprat à 13 mètres.  

 De plus, elles sont actuellement aménagées et affectées à l’usage de voirie et 
s’intègrent dans l’élargissement de l’intersection entre le boulevard Martel Delprat et 
boulevard Ange Martin à Allauch.  

DECIDE 

Article 1 : 

Sont acquises deux emprises de terrain cadastrées 884E0608 et 884E0609 d’une 
superficie de 18 m² et 24 m² pour un montant de 1 440 euros se décomposant en une 
indemnité principale de 1 200 euros, une indemnité de remploi de 240 euros sis 1 avenue 
de Fournacle à Marseille 13ème arrondissement suite à la mise en demeure d’acquérir 
adressée par la Société AMETIS PACA. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 

Fait à Marseille, le 05 juillet 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 21 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/293/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Autorisation d'occupation du domaine public de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du réservoir Castor Isabella à Septèmes-les-Vallons par des 
équipements de radiotéléphonie de la société Free Mobile 
 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  Le Code des Postes et des Communications Electroniques ; 

  Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs ; 

  La délibération n° AGER 010-652/11/CC du 21 octobre 2011 du Conseil de Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l’approbation de l'assiette et du montant des redevances 
d'occupation du domaine public communautaire non routier par des équipements 
radioélectriques installés sur les emprises des ouvrages du service d'eau. 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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CONSIDÉRANT  

 Que suite à la demande de la société Free Mobile du 10 novembre 2015, et après avis 
favorable délivré par la Direction de la Valorisation du domaine public et des Affaires 
Générales, la Métropole Aix-Marseille-Provence autorise l’opérateur à installer des 
équipements de radiotéléphonie sur le domaine public de la Métropole, situés sur le site du 
réservoir d’eau Castor Isabella à Septèmes-les-Vallons ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Est autorisée l’installation d’équipements de radiotéléphonie par l’opérateur Free Mobile 
sur le domaine public de la Métropole Aix-Marseille-Provence, situés sur le site du 
réservoir d’eau Castor Isabella à Septèmes-les-Vallons. Cette occupation est consentie 
moyennant le paiement d’une Redevance d’Occupation du Domaine Public. 

 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 21 juillet 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 21 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/294/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation de Maître Olivier Burtez-Doucede pour 
représenter les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le cadre 
d'une procédure d'expropriation dans la ZAC Empallières sur la commune de 
Saint-Victoret 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement rendu par le Juge de l'expropriation des Bouches-du-Rhône le 24 février 
2016 fixant l'indemnité de dépossession revenant à la SCI Santi Belli pour l'expropriation 
des parcelles des terrains cadastrés section AI n° 67 et AI n° 69 lui appartenant, sur la 
commune de Saint-Victoret dans le cadre de la réalisation de la ZAC Empallières ; 

 Le jugement rendu par le Juge de l'expropriation des Bouches-du-Rhône le 24 février 
2016 fixant l'indemnité de dépossession revenant aux consorts Pinatel et Corbola pour 
l'expropriation des parcelles des terrains cadastrés section AI n° 20 et AI n° 73 leur 
appartenant, sur la commune de Saint-Victoret dans le cadre de la réalisation de la ZAC 
Empallières ; 
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CONSIDÉRANT  

 Qu'il est nécessaire de saisir le Juge de l'expropriation pour fixer l'indemnité revenant 
aux locataires des terrains cadastrés section AI n° 67 (SARL Transport Muscat et SARL 
JB Services), section AI n° 73 (SARL Sud Est TP Groupe) titulaires d'un bail commercial 
sur la commune de Saint-Victoret. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le juge de l'expropriation du Tribunal de Grande Instance de 
Marseille et d’être représenté dans ces affaires par Maître Olivier Burtez-Doucede,  
69 A Rue Sainte, 13001 Marseille. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Olivier Burtez-Doucede pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 21 juillet 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 21 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/297/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Abrogation de la décision n° 17/115/D du 24 avril 2017 d'un montant de 1 850 € 
net avec l'organisme "Wedge Institute" pour l'action de formation 
"Diagnostiqueur Immobilier de Niveau II" 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La décision n° 17/115/D du 24 avril 2017 approuvant la convention de formation avec 
l’organisme « Wedge Institute » pour l’action de formation intitulée « Diagnostiqueur 
Immobilier Niveau II » ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la formation prévue du 3 avril 2017 au 10 mai 2017 a été reportée à plusieurs 
reprises par l’organisme de formation ; 

 Que l’agent renonce à suivre cette action ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

 Est abrogée la décision n° 17/115/D du 24 avril 2017 relative à la conclusion d’une 
 convention avec l’organisme « Wedge Institute » pour l’action de formation intitulée 
 « Diagnostiqueur Immobilier Niveau II ». 
 

Article 2 : 

 Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de  l'exécution 
 de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 21 juillet 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 21 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/298/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Approbation d'une convention avec l'organisme "Institut Musical de Formation 
Professionnelle" pour l'action de formation intitulée "Module pratique 
instrumentale-Basse électrique"  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que pour répondre au besoin de formation d'un agent de la Métropole exerçant ses 
fonctions au sein du Conservatoire de Musique et de Danse du Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence de la Métropole Aix-Marseille-Provence,  une convention de 
formation professionnelle avec l' «Institut Musical de Formation Professionnelle» relative 
à l'action de formation intitulée «Module pratique instrumentale-Basse électrique» est 
nécessaire ; 
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 Que l'objectif de cette action est de permettre à l'agent de perfectionner sa pratique 
musicale et  de répondre aux exigences qualitatives du conservatoire en améliorant la 
pratique de ses élèves (correction, progression, etc.) ; 

 Qu'au regard du catalogue 2017 proposé par les organismes de formation, seul ce 
dernier est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques 
eu égard à l'accompagnement nécessaire ; 

DECIDE 

Article 1 : 

 Est approuvée la convention entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et l' «Institut 
 Musical de Formation Professionnelle» relative à l'action de formation intitulée 
 «Module pratique instrumentale-Basse électrique». 
 

Article 2 : 

 Est approuvée la participation d'un agent à cette formation, d'une durée de 9 mois, 
 d'octobre 2017 à juin 2018 qui se déroulera à Salon-de-Provence. 
 

Article 3 : 

 Les crédits nécessaires d'un montant de 1 430 € net sont inscrits au budget de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, chapitre 011, nature 6184. 
 

Article 4 : 

 Monsieur le Président de la  Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
 l'exécution de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 21 juillet 2017 

 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/299/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Mission Elu : Monsieur Daniel GAGNON -  Assemblée Générale Ordinaire de la 
FNCC (Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture) -    
17 juillet 2017 à Avignon. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole  Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 085-567/16/CM du 30 juin 2016 relative au remboursement des 
frais de mission des élus métropolitains et des membres du Bureau  

CONSIDÉRANT  

 Que Daniel Gagnon est Vice-Président délégué à la Culture, et Equipements culturels de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Daniel Gagnon  me représentera à l’Assemblée Générale Ordinaire de la 
(Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture) 
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Article 2 : 

  
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 21 juillet 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 7 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/300/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Location des espaces du palais du Pharo 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 

  Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

  Que la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit un lieu de réunion pour le séminaire 
des cadres de la Métropole ; 

  Qu’il est envisagé de louer à cet effet les espaces du Palais du Pharo, les conditions 
financières sont les suivantes : 

Durée : 5 juillet 2017 

Cout de la location : 4 711,20 € TTC 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 7 Juillet 2017 
 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la Convention d’occupation précaire à titre onéreux des espaces du 
Palais du Pharo. 
 

Article 2 : 

 Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de  l'exécution 
 de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 07 juillet 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 21 Juillet 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/302/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Mise à la réforme de photocopieurs du territoire Istres-Ouest Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que l'article L.3212-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
prévoit que les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics sont autorisés à céder gratuitement les matériels informatiques dont ils n'ont plus 
l'emploi aux mêmes conditions que celles fixées pour l'Etat au 3° de l'article L.3212-2 ; 

 Que l’opération de mise à la réforme d’un bien consiste à le sortir de l’actif pour sa 
valeur nette comptable en cas de démolition, de destruction ou de mise hors service, 
d’une immobilisation résultant d’un acte volontaire (mise au rebut d’un bien en fin de vie 
ou devenu obsolète, etc.) ou d’un évènement indépendant de la volonté de la collectivité 
(incendie, vol, etc.), dès lors qu’il n’y a ni prix de vente, ni encaissement d’une indemnité 
d’assurance, autrement dit, sans contrepartie financière ; 



Reçu au Contrôle de légalité le 21 Juillet 2017 
 

 Que la Direction des Systèmes d'Information, gestionnaire du parc informatique du 
territoire Istres-Ouest Provence, a recensé et stocké du matériel hors d'usage ou qui n'a 
plus d'emploi, dans l'attente de sa mise au rebut ou de sa cession ; 

 Qu'il convient d'approuver l'opération de mise à la réforme de ces matériels et de 
demander à Monsieur le Trésorier de bien vouloir passer les écritures d’ordre non 
budgétaire au vu des informations transmises dans l’annexe et en application des 
procédures comptables et de l'instruction budgétaire M 57 ; 

 DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée l'opération de mise à la réforme du matériel dont la liste est recensée dans 
l'annexe ci-jointe. 
 

Article 2 : 

Est demandé à Monsieur le Trésorier de bien vouloir passer les écritures d’ordre non 
budgétaire correspondantes. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 21 juillet 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 


